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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

neniens. 

Pour faciliter le service et éviter des relards, ' 

nous les invitons à envoyer par avance les rë-

nouvellemens. 
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Les quelques trente ou quarante membres de l'extrê-

me gauche qui travaillent avec un zèle si méritoire à 

transporter au sein de l 'Assemblée législative les habitu-

des parlementaires de la Convention nationale, se sont 

donné aujourd'hui la satisfaction de remplir la séance 
tout entière du bruit de leurs interruDtions. dp \a\iva /»io_ 
meurs, de leurs aposuopnes nruiaies, de leurs violences 

injurieuses : triste satisfaction, à coup sûr, et qui ne s'a-

chète qu'aux dépens de la dignité et de la considération, 

non-seulement des principaux auteurs de ces déplorables 

scènes de désordre, mais de l'Assemblée elle-même. 

L'immense majorité des représentans subit ces écarts avec 

UQ sentiment de honte;' elle s'en afflige et s'en indigne; 

elle vient en aide à la fermeté du président par l'appli-

cation résolue des plus grandes sévérités du règlement ; 

mais elle n'en voit pas moins, quoi qu'elle puisse faire, 

retomber sur elle une partie de la responsabilité qui de-

vrait peser exclusivement sur ceux dont l'attitude, com-

me l'a dit énergiquement M. le président Dupin, est une 

une révolte perpétuelle contre le règlement et contre la 

loi. C'est ainsi que le régime parlementaire va s'abais-

sant dans l'estime des populations, grâce à ce système 

d'inconvenantes provocations que quelques individus 

ont organisé au sommet de la Montagne et qui ne se 

manifeste jamais avec plus de virulence qu'au lendemain 

des votes signalés à l 'animadversion du parti extrême 

par leur haute importance politique. 

C'est à l'occasion d'un de ces projets de lois, qui .Po-
sent d'ordinaire inaperçus, que se sont élevés les înci-

<leus dont nous voulons parler. Il s'agissait de crédits 

supplémentaires et extraordinaires à ouvrir au ministre 

des travaux publics sur l'exercice 1849, pour dépenses 

<îont le montant n'avait pu être calculé lors de la dis 

cussion du budget de 1849. Parmi ces dépenses figU' 

raient celles qu'avaient uécessitées la cérémonie de 1 in-

vestiture des magistrats au Palais-de-Justice, les travaux 

d'acoustique entrepris dans la salle même de l 'Assem-

blée, l 'ameublement du Petit-Luxembourg destiné a la 

résidence du vice-président de la République, et Tins 

lallation du président à l'Elysée-Nationad. M. Noël Par 

l'ait, s'autorisant de ce que quelques-uns de ces travaux 

avaient été ordonnés sans intervention préalable du 

pouvoir législatif, a proposé sur l'ensemble du crédit une 

réduction de 500,000 francs, en demandant que ces 

500,000 francs fussent laissés à la charge du ministre 

ordonnateur. L'orateur de la gauche est entré dans^ de 

longs détails â cet égard; il a critiqué avec une extrême 

amertume la prétendue exagération des dépenses faites; 

il a assaisonné son discours d'épigrammes laborieuse-

ment improvisées à l'avance; il a même parlé de dilapida-

tion. Pui
8(

 changeaut brusquement de note et s'apitoyant 

■sur les misères du peuple mises en regard des lambris 

dorés du Petit-Luxembourg, il s'est écrié de sa voix la 

pius larmoyante qu'on aurait mieux fait de relever quel-

les chaumières incendiées. . , , 
Mais ce n'étaient encore là que les préliminaires de ta 

harangue de M. Noël Parfait. La grosse affaire, la vérita-

ble pierre d'achoppement, le scandale, en un mot, ce-

laient lus frais d'installation et les frais de régie du pa-

lais de l'Elysée. Battue avant-hier sur la question des 

"ieux millions quatre cent mille francs, l'extrême- gaucne 

boulait prendre sa revanche. M. Noël Parfait s est vive-

ment élevé, en républicain des anciens temps, contre te 
e
^ut des travaux exécutés à l'Elysée. A l'entendre, n 

n
 était pas besoin que le président fût logé comme un 

roi
> qu'on achetât des arbres pour le jardin du palais, 

qu on entourât l'habitation d'un réseau de corps-de-gar-

de. Mais ici M. Noël Parfait n'a pas eu beau jeu. Non-

seulement M. Lacrosse qui, au temps dont parlait 1 ora-

*eur de la gauche, était ministre des travaux publics, a 

revendiqué la responsabilité de toutes les dépenses in-

criminées et en a parfaitement démontré l'utilité; mais 

encore M. Passy est intervenu. L'ancien ministre des 

«nances a demandé à la Montagne si c'était à l'école des 

commissaires du Gouvernement provisoire qu'elle avait 

pris ces leçons d'économie dont elle se montrait si pro-

digue. Il a demandé, en outre, à M. Noël Parfait, s'il 

pensait qu'il n'y eût pas eu un treize juiu, que des pré-

paratifs d'attaque n'eussent pas été faits, qu'il n'eût pas 

été nécessaire de pourvoir à la sûreté du président qui 

était celle de la République elle-même. Les membres de 

1 extrême gauche ont leurs raisons pour nier l'existence 

du 13 juin; mais l'honorable M. Passy avait également 

les siennes pour y croire, et, ainsi qu'il l'a fait remar-

quer, il était à cette époque fort bien placé pour voir. 

L'amendement de M. Noël Parfait, bien que soutenu 

par M. Charras, qui avait cherché à mettre M. Lacrosse 

en contradiction avec lui-même, a été repoussé au scru-

tin par 424 voix contre 189, sur 613 votans. L'article re-

latif aux 605,000 francs de dépenses faites à l'Elysée, a 

été ensuite adopté par 396 voix contre 201. Mais le tu-

multe, qui avait commencé pendant que M. Lacrosse était 

à la tribune, qui avait augmenté lorsque M. Passy avait 

snccélé à M. Charras, le tumulte, disons-nous, ne s'est 

pas apaisé. Loin de là, c'est alors qu'ont éclaté les inci-

dens les plus regrettables de la séance. Deux rappels à 

l'ordre avaient été prononcés dans le cours de la discus-

sion, l'un contre M. Péan, pour avoir dit, à propos 
des travaux ordonnancée £•«.». ^ «uiurisauon préalable du 

pouvoir législatif, que M. Lacrosse et ses collègues avaient 

trouvé plus commode de se passer du contrôle de 

'Assemblée, l'autre contre M. Edmond Valentin, qui, au 

milieu d'un déluge d'interruptions parties des sommets 

de l'extrême gauche, avait dirigé contre le président M. 

Dupin, une attaque des pins inconvenantes. Appelé à 

s'expliquer, M. Valentin a maintenu l'injure. Plusieurs 

membres de la majorité ont aussitôt demandé l'applica-

tion de la censure ; la Montagne a répondu par des voci-

férations. M. Emile de Girardin a cru devoir prendre la 

défense de M. Valentin; mais il s'est exprimé en termes • 

tels qu'il s 'est attiré à son tour un rappel à l'ordre; M. 

Emile de Girardin, rappelant un mot fort spirituel, 

tombé hier des lèvres de l'honorable M. Dupin, pré-

tendait lui donner une leçon de convenance; il n'a 

réussi qu'à prouver que le trait avait touché juste et 

qu'il avait pénétré assez avant. M. Théodore Bac a pris 

également en main la cause de M. Valentin ; puis M. le 

président a consulté l'Assemblée sur l'application de l'ar-

ticle 120 du règlement ainsi conçu : « La censure avec 

exclusion temporaire du lieu des séances est prononcée 

contre tout membre qui se sera rendu coupable d'ou-

trages envers l'Assemblée, ou une partie de l'Assem-

blée, ou envers le président. » La censure a été votée à 

l'obligation de sortir immédiatement de la salle des séan-

ces, et de s'abstenir d'y reparaître pendant les trois 

séances suivantes, et qu'elle emporte, en outre, de 

droit : 1" la privation pendant un mois de la moitié de 

l'indemnité allouée au représentant; 2" l'impression et 

l'affiche à mille exemplaires, aux frais du représentant, 

dans toutes les communes du département par lequel il 

a été élu, de l'extrait du procès-verbal mentionnant la 

censure. Le résultat du vote proclamé, M. Valentin s'est 

soumis et a quitté la salle, non sans avoir reçu de vifs 

témoignages de sympathie de quelques-uns de ses voi-

sins qui ont d'abord fait mine de vouloir le suivre, 

mais qui cependant ont fini par prendre le parti de 

rester. 

Tout n'était pas encore dit. M. Emile de Girardin est 

remonté à la tribune pour commenter le rappel à l'ordre 

dont il avait été l'objet, mais il n'a pas été mieux inspiré 

que la première fois. M. Charles Dain, dont le nom avait 

été prononcé par M. le président, a voulu lui aussi met-

tre l'occasion à profit pour prolonger ces incidens, qui 

n'avaient déjà que trop duré, et son insistance lui a éga-

lement valu un rappel à l'ordre, auquel ont répondu de 

nouvelles clameurs. L'ordre du jour a été enfin voté, 

et l'ensemble de la loi adopté à la majorité de 411 voix 

contre 179 sur 590 votans. 

L'Assemblée s 'est séparée au milieu d'une vive agita-

tion, à laquelle n'était sans doute pas étrangère cette 

considération que de toutes ces déplorables violences il 

ne resterait rien, rien que le souvenir d'une séance tota-

lement perdue pour les affaires du pays. 

tenus dans la possession desdits francs-bords; que la 

location dont il s'agit sera déclarée nulle et de nui effet; 

qu'il sera fait défense à l'Etat, ainsi qu'au sieur Du-

quesne, d'y donner suite et de troubler les demandeurs 

dans la jouissance des francs-bords. 

Cette demande fut repoussée par jugement du 22 jan-

vier 1848, qui fait défense aux demandeurs de troubler 

le sieur Duquesne dans la jouissance de la location à lui 

faite; mais, le 20 mars suivant, la dame Herrypon et 

consorts interjeta appel devant le Tribunal de première 

instance de Dunkerque. Le 17 juillet de la même année, 

le préfet du Nord adressa au procureur de la Républi-

que près ce Tribunal un déclinatoire officiel; mais ce ma-

gistrat crut devoir conclure au rejet du déclinatoire pro-

posé, et le Tribunal, sans examiner ni même viser le dé-

clinatoire proposé par le préfet, par jugement du 21 

mai 1849, ordonne, avant faire droit, que les lieux se-

ront visités par trois experts dont les parties convien-

dront, à l'effet de reconnaître la nature des digues du 

canal de Bergues et dire si ces digues sont naturelles ou 

artificielles, pour être ensuite par les parties conclu et 

par le Tribunal statué ce qu'il appartiendrait, dépens 
réservés. 

pour l'autorité administrative la question de délimita-

tion du canal de Bergues à Dunkerque. 

Au rapport de M. Renouard, conseiller à la Cour de 

cassation, et sur les conclusions conformes de M. Vui-

try, maître des requêtes au Conseil d'Etat, commissaire 

suppléant du Gouvernement, le Tribunal des conflits a 

rendu la décision suivante : 

« Vu l'art. 89 de la Constitution; 
» Vu les lois du 3 mars 1849 et 4 février 1850; 
» Vu l'art. 2, H°* 5 et 6, section III de la loi du 22 dé-

cembre 1789; 

» Vu l'art. 6 de la loi du 11 septembre 1790; l'art. 3 de 
la loi du 28 pluviôse an VIII; l'art. 1er de la loi du 29 flo-
réal an X; l'art. 538 du Code civil; 

» Vu les ordonnances du 1" juin 1828 et 12 mars 1831'; 
» Considérant que, par mémoire en date du 17juilletl848, 

le préfet dn Nord avait demandé devant le Tribunal civil 
de Dunkerque, le renvoi de la cause devant l'autorité admi-
nistrative, que le procureur de la République a fait connaî-
tre ce mémoire au Tribunal, et a pris des conclusions for-
melles sur la demande qui en était l'objet; 

« Considérant que par jugement du 21 mai 1849, le Tribu-
nal, sans mentionner le déclinatoire, l'a rejeté implicitement 
en statuant comme s'il n'existait pas ; 

» Considérant que, dans ces circonstances^ lejnréfçt-SV'.st 

qu'en élevant le conflit, il a tenu le déclinatoire pour re-
jeté; 

» Considérant que l'action intentée par la dame veuve de 
Herrypon et consorts, avait pour objet la maintenue en pos-
session des bords du canal de Bergues à Dunkerque ; 

» Que le préfet, par son déclinatoire, soutenait que le ter-
rain sur lequel sont accrues les herbes adjugées, était une 
dépendance du canal et faisait, à ce titre, partie du domai-
ne public; 

» Que l'admissibilité de l'action possessoire était subordon-

née à la question de savoir si le terrain dont il s'agit, faisait 
ou non partie du domaine public, lequel n'est pas susceptible 
de propriété privée ; 

» Que la connaissance de cette question préjudicielle ap 
partenait exclusivement à l'autorité administrative, aux ter 
mes des lois ci- dessus visées, et qu'ainsi le Tribunal de Dun-
kerque n'a pas pu s'en attribuer la connaissance, même par 
une décision interlocutoire ! 

» A décidé ce qui suit : 
» Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet du Nord, 

le 2 juin 1849, est confirmé, entant qu'il revendique pour 
l'autorité administrative, la question préjudicielle relative 
aux limites du canal de Bergues à Dunkerque, et à ses francs-
bords ; 

» Art. 2. Le jugement du 21 mai 1849, est déclaré non 
avenu en ce qu'il a de contraire à la précédente disposition. » 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 3 avril. 

CANAUX DE NAVIGATION. — DÉLIMITATION DU DOMAINE PU-

BLIC. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — REJET IMPLI-

CITE D'UN DÉCLINATOIRE. — RÉGULARITÉ DU CONFLIT. 

JUSTICE CIVILE 

C'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient de dé-
terminer sur les canaux et rivières les limites du domaine 
public. En conséquence, lorsque des particuliers revendi-
quent contre l'Etal la possession des francs bords d'un ca-
nal, il faut qu'auanJ tout l'autorité administrative recon-
naisse si le terrain, dont on réclame la possession, fait ou 
non partie du domaine public, lequel n'est susceptible ni 
de possession ni de propriété privée. 

Les herbes qui croissent sur une partie des digues du 

canal de Bergues à Dunkerque furent louées à un sieur 

Duquesne, par procès-verbal d'adjudication passé le 30 

août 1845, devant le sous-préfet de Dunkerque; mais, 

le 14 juin 1847, la dame veuve de Herrypon et consorts, 

propriétaires des terrains qui longent lo canal de Bergues 

à Dunkerque, assignèrent à comparaître devant le juge 

de paix du canton Est de Dunkerque, 1" l'adjudicataire 

de la coupe des herbes à couper sur les digues du canal 

de Bergues à Dunkerque; 2" le préfet du Nord représen-

tant l'Etat, pour, attendu , disent-ils, qu'ils ont la pos-

session immémoriale, paisible, à titre non précaire, tant 

par eux que par leurs auteurs, des francs-bords dudit ca-

nal, dans toute l'étendue qui longe leur propriété; qu'ils 

sont même propriétaires, en vertu de titres réguliers et 

non prescrits, des îives dudit canal, jusqu'à 66 centimèt. 

dans l'eau; attendu que, par suite, la location dontil s'agit 

porte atteinte à leurs droits; qu'ils ont le plus grand inté-

i rêt à faire cesser le trouble apporté à leur jouissance; 

[ voir dire et ordonner que les demandeurs seront main- J 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes); 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 25 juin. 

AGRÉÉS. — INSTITUTION. — POUVOIRS DES TRIBUNAUX DE 

COMMERCE. 

L'existence des agréés près le Tribunal de commerce est-elle 
légale ? 

Un Tribunal de commerce excède-t-il ses pouvoirs en prenant 
des délibérations ayant pour objet de fonder un corps d'a-
gréés et de le réglementer ? 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose 
qu'il est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la 
justice, de requérir, en vertu de l'article 80 de la loi du 27 
ventôse an VIII, l'annulation, pour excès de pouvoir, de qua-
tre délibérations prises par le Tribunal de commerce d'Alger, 
en date des 31 janvier, 21, 23 et 28 février 4850, à l'effet 
d'instituer un corps d'agréés près le Tribunal. 

Voici en substance ce que renferment ces quatre délibéra-
tions : 

La première porte qu'il sera crée un corps d'agréés, et 
nomme une Commission prise au sein du Tribunal pour or-
ganiser cette institution. 

La deuxième décide que le Tribunal de commerce a le 
droit de créer un corps d'agréés, et que l'exercice de ce 
droit n'est pas subordonné, en Algérie, à la sanction préala-
ble de l'autorité supérieure. 

La troisième contient un règlement en treize articles, ayant 
pour objet de déterminer le nombre des agréés, les condi-
tions que seront tenus de remplir les candidats pour être 
nommés, le serment qu'ils auront à prêter, le costume qu'ils 
revêtiront, les peines disciplinaires qui leur seront infligées, 
enfin les émolumens qui leur seront alloués ou qu'ils auront 
le droit d'exiger des parties. 

La quatrième constate la nomination faite au scrutin de six 
agréés. 

Ces quatre délibérations paraissent à M. le garde des sceaux 
contraires aux règles établies par l'administration de la jus-
tice en Algérie, et irrégulières, en les considérant sous le 
rapport de l'objet sur lequel elles statuent. 

Ainsi ces délibérations seraient vicieuses en la forme et au 
fond. 

En la forme, M. le ministre établit que le Tribunal de com-

merce n'avait pas le droit de se réunir pour prendre les dé-
libérations dont il s'agit, sans 'a réquisition du ministère pu-

blic; dételle sorte que ces délibérations seraient nulles, conH 
me viciées par une irrégularité substantielle. 

M. le ministre invoque l'article 6 de l'ordonnance du 26 
septembre 1842, portant : « La Cour d'A'ger ne peut se réu-
nir en assemblée générale que sur la réquisition du procu-
reur-général, et seulement pour délibérer sur les objets 
qui lui sont communiqués par le magistrat... » M. le minis-
tre cite encore l'article 10 du règlement du 22 novembre 
1842, qui veut aussi que les assemblées générales de la 
Cour n'aient lieu que sur la convocation du procureur-géné-
ral, faite de son propre mouvement ou sur l'ordre du mi-
nistre. 

Or, ajoute M. le ministre, si la Cour d'appel d'Alger ne 

peut se réunir en assemblée générale que sur une réquisi-
tion du procureur-général, on ne saurait comprendre qu'il 

en fût autrement pour une juridiction qui relève directement 
de cette Cour. D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue qu'en 
Algérie les pouvoirs du procureur-général sont plus étendus 
que ceux des magistrats du même rang dans la métropole. Il 
est le chef de l'ordre judiciaire; il peut avertir les magis-
trats (article 16 de l'arrêté du 22 novembre 1843); et si 
l'intérêt bien entendu du service lui a fait donner le droit 
de pouvoir seul convoquer l'assemblée générale de la Cour 
d'appo), «1 J « aôtorminer aussi seul les objets dont cette as-
cpmV'l' Ç doi f • . • • - : ~ *T"V" 
Ue même a l'égard d'une juridiction qui est placée, comme 
toutes les autres sous sa surveillance directe. 

M. le ministre puise un autre argument dans l'ordonnance 
du 17 juillet 1848, soéciale pour l'Algérie. Il fait remarquer 
que jusqu'en 1848, ét par dérogation à l'art. 627 du Code de 

commerce, la postulation devant le Tribunal de commerce 
d'Algeravait été exclusivement confiéeaux défenseurs. Un ar-
rêté du 17 juillet de cette année s'est rapproché du droit 
commun, en décidant que la défense des parties pourrait être 

présentée par toute personne pourvue d'un pouvoir spécial ; 
mais en même temps cet arrêté, ayant égard à ce qui s'était 
fait jusqu'alors, déclare que « ce pouvoir serait présumé en 
faveur de l'avocat ou du défenseur porteur de l'original ou 
de la copie de l'assignation. » Evidemment il résulte de cette 
disposition un nouvel argument contre la formation d'un 
corps spécialement désigné à la confiance des parties, puis-
qu'en accordant aux avocats et défenseurs qui présentent de 
sérieuses garanties un privilège égal à celui dont jouissent 
habituellement les agréés établis près les Tribunaux de com-
merce de France, il a été, par cela seul, suffisamment recon-
nu que l'établissement des agréés près le Tribunal de com-
merce d'Alger était au moins inutile. 

Au fond, ces délibérations sont entachées d'excès de pou-
voir. « L'institution des agréés, dit M. le ministre, n'est, re-
connue par aucune loi ; elle n'existe dans quelques Tribu-
naux de commerce de France que par suite d'un usage an-
cien et d'une pure tolérance. 

» C'est cependant, ajoute-t-il, en se fondant uniquement 
Duriai aecoiilmèrce u'aiger a cru pouvoir ae's'a propre auto-
rité, et sans en avoir même prévenu le procureur-général, 
établir un corps d'agréés pour postuler devant lui, et cela 
nonobstant la différence de la législation qui régit la juridic-
tion commerciale en Algérie. » 

Il semble que cette réflexion devait conduire M. le minis-
tre à examiner d'une manière générale la question de la lé-
galité de l'institution des agréés même en France. S'il ne l'a 
pas fait, c'est sans doute parce qu'il a pensé que cet examen, 
si digne qu'il soit en lui-même, n'était pas nécessaire dans 
la présente affaire pour arriver à établir que les délibéra-
tions dont il s'agit, déjà viciées de nullitédans la forme, sont 
au fond entachées d'excès de;pouvoir tels, qu'elles ne peu-
vent encore, sous ce rapport spécial, échapper à la censure 
de la Cour. 

Quoique distinctes et prises à des dates différentes, ces dé-
libérations ne forment cependant, quant à leur objet qui est 
unique, c'est-à-dire l'organisation d'une corporation d'agré-
gés près le Tribunal de commerce d'Alger, qu'un ensemble, 
un tout qui doit tomber entièrement, s'il est vicié, dans ses 
parties essentielles, de graves excès de piuvoir et d'infrac-
tions à des lois d'ordre public. 

Or, ce3 excès de pouvoir et ces infractions ressortent de la 
délibération principale en date du 23 février, cetle sans la-
quelle les autres seraient comme non avenues ; l'art. lor de 
cette délibération fixe à six le nombre des agréés, avec ré-
serve de l'augmenter. 

L'article 2 exige, pour qu'un candidat p'uisse être reçu 
agréé par le Tribunal, des conditions d'âge, des productions 
de certificat de libération du service militaire, do certificat 

de bonne vie et mœurs, de certificat de stage chez un avoué, 
un notaire ou un agréé, etc. Cet article veut, par sa dispo-
sition finale, qu'avant d'entrer en fonctions t'agrée prête ser-
ment devant le Tribunal de bien et fidèlement remplir ses 
fonctions. 

L'art. 3 dispose que les agréés sont soumis à la surveil-
lance et à la police du Tribunal, qui pourra, sur la plainte 
d'un justiciable ou sur le rapport de la chambre de disci-
pline, prononcer dans la chambre du conseil un avertisse-
ment ou une réprimande, infliger un blâme par voie de rap-
pel à l'ordre, la suspension temporaire de leurs fonctions ou 
leur révocation, etc. 

L'art. 4 règle le costume des agréés. 

L'art. 5 impose aux agréés l'obligation de se rendre exac-
tement aux audiences du Tribunal. 

L'art. 6 met à leur charge les défauts-congés pris par leur 
négligence. 

L'art. 6 bis veut que, pour représenter les justiciables, les 
agréés se conforment aux dispositions de l'art. 6-27 du Code 
de commerce. 

L'art. 7 ne veut pas que les agréés puissent être choisis 
comme syndics, excepté dans quelques cas exceptionnels lais-
sés à i'appréciation du président. 

L'art. 8 dispose que les agréé3 formeront une chambre de 
discipline; qu'ils devront établir entre eux une bourse com-
mune dont la quotité et la valeur seront ultérieurement dé-
terminées. 

L'art. 9 porte : « Les agréés seront en droit d'exiger de 
leurs chens 8 fr. pour l'inscription d'une cause au plumitif 
et leur présentation à l'audience en demandant ; 6 fr. pour 
chaque présentation en défendant ; 2 fr, pour vacation à la 
levée d'un jugenent ou d'un rapport. 

Enfin l'art. 18 dit que, sous aucun prétexte, les agréés ne 
pourront prétendre davantage, et aucun client ne pourra se 
refuser a payer, d après cette taxe. (Suivent d'autres disposi-
tions analogues pour vacations aux enquêtes et pour les re-
quêtes en nomination d'experts, arbitres juges, etc.) 

Evidemment, le Tribunal de commerce d'Alger n'a nn 

edicter ces nombreuses dispositions sans franchir le cercle d> 
ses attributions, sans empiéter sur l'autorité administrative 
et sans violer le principe écrit dans l'art. 5 du Code civil " 

La séparation des pouvoirs est un principe d'ordre nublu 
consigné dans toutes nos lois fondamentales, et particulière 
ment dans l'art. 19 de la Constitution de 1848.

 u,u
"

Lre 

Quelles sont les attributions du pouvoir judiciaire? Elle-

sont déterminées par sa nature même. Il juge- eu d'autre 
termes, il porte des décisions motivées sur les causes oui lu! 
sont soumises; cest ce qu'expriment ces mots : sentenlia ju-
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dicum. Telle est sa principale mission. 

S'il est investi de quelques autres attributions, «1res lui 

sont expressément conférées par des lois spéciales; ainsi 

l'art. 82 du sénatus-congnlte du 1" thermidor an X donne à 

novembre 1563, il fut dit expressément par l'art. 4 : 

« Et seront tenues, les parties, à comparoir en personne à 

la première assignats n, pour ôire ouïes par leur b)uche, s'ils, 
n'ont 

d'administration publique ou d'une loi spe 

, ainsi que des dispositions analogues pour les avoués 

aires et les huissiers, dans la métropole, ont été prise: 

la Cour de cassai ion droit de censure et de discipline sur les 

Tribunaux d'appel et les Tribunaux orimihals. 

L'art. 83 du môme lénàtus -consulte donna aux Tribunaux 

d'appel le droit dj) surveillance »uf le». Tribunaux dé leur 

ressort; l*Joi du 20 avril 1810 attribue le pouvoir discipli-

naire aux tribunaux et Cours d'appel sur tout juge qui com-

promet la dignité de son caractère; la même loi donne le 

même pouvoir aux Cours et Tribunaux sur les officiers mi^ 

nistériels (art. 8, 49, 102 et suivans de ladite 1er d« 4810). 

Enfin, les Cours et Tribunaux peuvent prendre des mesu-

res particulières pour fixer les jaure et heures de leurs au-
diences, le roulement des diverses chambres, etc.; mesures 

qui n'ont évidemment aucun des caractères de l'autorité pu-

blique. . ..... , 
En présence de ces attributions du pouvoir judiciaire, les 

délibérations déférées à la Cour ne sauraient se justifier. 

Elles empiètent sur l'autorité administrative en organisant 

une institution qui, comme toutes les institutions de même 

nature, ne peut émaner que de l'autorité gouvernemen-

tale. 

Cette organisation repose sur des dispositions qui ne ren-

trent en aucune façon dsns les attributions des Tribunaux • 

la prescription d'un serment à prêter par ces officiers, 1< 

pouvoir que sa réserve le Tribunal de' blâmer, de réprimai! 

der, de suspendre ou même de révoquer l'agréé sur la plam 

te des justiciables ou de la chambre; le costume que fixe la 

délibération; l'interdiction qu'elle leur fait d'être choisis 

pour syndics généraux, ce sont là autant de dispositions qui 

pour être légales et obligatoires, doivent être l'objet d u 

règlement
 r

*'
Q

'irnïnictrptinn nnhlinue ou d' 

ciale. 

C'est 

les notaires et les huissiers, dans la métropole, ont ete prises 

par des arrêtés du Gouvernement, eu date des 13 lrimaire 

an IX, 25 ventôse an XI, 14 juin 1813. 

Ces dispositions empiètent encore sur l'autorité adminis 

trative, en établissant un tarif auquel elles ordonnent même 

aux justiciables de se conformer. 

Les tarifs dont la justice doit surveiller et sanctionnner 

l'exécution, par ses décisions, sont des réglemens de haute 

administration que le législateur lui-même assimile à des 

lois. 

En effet, l'article 1042 du Code de procédure civile porte 

trois ans au plus tard, les dispositions de ces réglemens qui 

contiendraient des mesures législatives seront présentées au 

corps législatif en forme de loi. 

N'est- il pas évident que ce droit de règlement et les frais 

qui n'appartiennent pas aux Tribunaux civils, appartiennent 

encore moins aux Tribunaux de commerce. 

(Arrêt de eaSsa>tion du 12 janvier 1841. Réquis. t. 6, p. 

248. Circulaire du ministre de la justice du 22 mai 1845). 

Enfin, les délibérations déférées à la Cour violent en ou-

tre le principe écrit dans l'article 2 du Code civil, portant 

qu'il est défendu aux juges de prononcer par voie de dispo-

sition générale et réglementaire. 

Ces délibérations ont évidemment ce caractère. 

Ce sont des dispositions géuérales, puisqu'elles s'étendent 

à tous les justiciables qui se serviront du ministère dos 

agréés près le Tribunal de commerce. Ce sont des disposi-

tions réglementaires, puisqu'elles organisent une corporation, 

et réglementent, les frais et émolumens dus aux agréés. 

Déjà la Cour, dans une affaire qui se rattache également 

à desagréés, a réprimé une infraction de ce genre. Il s'agis-

sait d'une délibération par laquelle le Tribunal de commerce 

de Reims, assemblé eu chambre du conseil, avait arrêté 

« qu'un matidut donné à un tiers dans toutes les affaires 

commerciales qu'il peut avoir devant le Tribunal, est suffi-

samment spécial ; qu'il doit être enregistré et visé par le 

greffier, etc.. Ea conséquence, ordonnons au greffier, porte 

ladite délibération, de se conformer au présent arrêté, qui 

sera adressé en. expédition à M. le procureur-général de la 

Cour de Paris, etc. » 

néral près la Cour de cassation par les motifs suivans ; «At-

tendu qu'il n'appartient qu'à la loi seule de statuer pour 

l'avenir, et par d-s dispositions qui, obligeant la généralité 

des citoyens, constituent ce qu'on appelle en droit commune 

prœceplum ; attendu que l'arrêté dénoncé porte le caractère 

de généralité, puisqu'il dispose pour l'avenir, et en forme de 

règlement général, et par conséquent, il renferme un excès 

de pouvoir. » (Arrêt du 19 juillet 1825. — Bull. civ. n° 265.) 

En rapprochant l'espèce dans laquelle est inlerveiiu cet ar-

rêt des délibérations céférées aujourd'hui à la Cour, il est 

évident que l'infraction au grand principe dont il s'agit est 
encore un peu plus flagrante. 

Il nous semble donc démontré que le Tribunal de commerce 

d'Alger, en créant et organisant pour postuler auprès de lui 

une corporation d'agréés, a excédé ses pouvoirs, empiété sur 

l'autorité administrative, et contrevenu à l'article 5 du Code 
civil. 

Par ces considérations, 

Vu l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, la, lettre de 

M. le garde des sceaux, du 9 avril 1850, l'article 5 du Code 

civil, les articles 6 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, 16 

de l'arrêté du 22 novembre même année; l'arrêté du 7 juillet 

1850, et toutes les pièces du dossier. 

Nous requérons pour le gouvernement qu'il plaise à la Cour 

annuler pour excès de pouvoir, les quatre délibérations du 

Tribunal de commerce d'Alger, des 21,23 et 28 février de la 
présente année ; 

Ordonner qu'à la diligence du procureur-général, l'arrêt 

à intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres du 
Tribunal de commerce d'Alger. 

Fait au Parquet le 11 juin 1850. 

Le procureur-général, DUPIN. 

Après un rapport lumineux présenté par M. le conseil-

ler Glandaz, M. le procureur-général Dupin prend la pa-
role et s'exprime en ces termes : 

Messieurs, dans la lettre par laquelle M. le garde des 

sceaux m'a donné l'ordre de vous déférer comme illégales 

les délibérations du Tribunal de commerce d'Alger concer-

nant les agréés, se trouve jetée, en passant, une remarque 

qui est devenue pour moi l'objet des plus sérieuses ré-
flexions. 

« L'institution des agréés, dit le ministre de la justice, 

n'est reconnue par aucune loi ; elle n'existe dans quelques 

Tribunaux de commerce de France que par suite d'un usage 

ancien et d'une pure toléranee. — C'est cependant en se fon-

dant, non sur nos droits, mais sur un usage contestable, 

que le Tribunal de commerce d'Alger a cru pouvoir, de 

sa propre autorité, et sans en avoir même prévenu le pro-

cureur-général, établir un corps d'agréés pour postuler de-
vant lui. » 

Cette observation m'a fait sentir la nécessité de jeter un 

coup-d'ceil général sur l'existence des agré s , depuis 

leur origine jusqu'à présent, parce qu'il m'a paru que la 

Cour, quoiqu'elle n'ait à statuer que dans une affaire parti-

culière, doit cependant considérer le droit en lui-même et 

dans son essence, afin d'arriver plus sûrement à l'application 

qu'il en faudra faire aux délibérations déférées à sa censure; 

et ensuite parce que la solennité même de ce débat devien-

dra, je n'en doute pas, pour le ministre l'occasion d'envisa-

ger l'institution en elle-même dans son ensemble, soit pour 

en conserver ce que l'expérience a pu trouver bon, soit pour 

en retrancher ce qui aurait pris le caractère d'abus, et dans 

tous les eas, pour régulariser dans la forme, en le faisant 

sanctionner par l'autorité publique, ce qu'il a de défectueux 
dans l'état actuel des choses. 

En examinant la forme de procéder devant les Tribunaux 

de commerce, on est frappé de l'antagonisme qui a toujours 

existé entre les faits et la volonté du législateur sur un des 

points les plus essentiels de la procédure. La loi exclut, en 

toute circonstance, de la juridiction commerciale, les offieiers 

ministériels destinés à s'interposer entre la partie et le juge, 

et cependant, en tout temps, ou à r>eu près, on trouve, ptès 

des Tribunaux de commerce, des individus plaeés sous leur 

protection et dont les occupations consistent spécialement à 
représenter les plaideurs devant eux. 

Lorsque les juges-consuls furent créés à Paris par l'éditde 

égitime excuse da maladie oti d'absence ' ès-quels cas 

enverront par écrit leur réponse tignte de leur main propre, 

ou, audit ois de maladie de l'un de leurs parents, voisins ou 

amis, ayant de ce charge ou procuration spéciale, dont il fer* 

apparoir à ladite assignation ; le tout sans aucun ministère 
d avocat ou de procureur. » 

Et cependant, le 8 juillet 1613, le Parlement eut à s'occu-

per d'une plainte formée par les juges consuls relative-

ment à leur juridiction dans laquelle il est dit que les 
parties : 

Au lieu d'y comparoir pour être ouïes par leur bouche 

ou sommairement expédiées, y comparaissent par autres per-

sonnes qui se qualifient de procureurs solliciteurs. » 

Le 5 février 1619, un nouvel arrêt du Parlement enjoignit 

aux plaideurs de comparaître en personne. 

Lorsque de nouvelles charges de procureurs furent créées 

en 1620 dans toutes les juridictions, les juges consuls obtin-

rent du couseil du roi, le 10 janvier 1630, un arrêt qui les 
excepta de l'édit. 

Les juges consuls reconnurent cependant, par une délibé-

ration en date du 4 mars 1659, l'existence de neuf individus 

remplissant les fonctions de mandataires, ei déclarèrent, en 

les tolérant, qu'ils n'en souffriraient pas un plus grand nom 

bre. Ainsi une communauté fut dès fors formée par les ju 

ges pour faciliter la violation de la loi. Telle est l'origine des 

agiéés près les Tribunaux de commerce. 

L'ordonnance de 1667, sur la procédure, reproduit l'injonc 

tion aux parties de se présenter elles-mêmes devant des juges 
consuls. 

Celle de 1673, sur le commerce, défendit encore, art. 11, 

titre Xff, la création daHS les juridictions consulaires de 
procureurs syndics ou autres officiers. 

Ces prescriptions furent-elles suivies scrupuleusement? 

Jousse, dans son Commentaire sur l'ordonnance de 1667, s'ex-
prime ainsi : 

« Dans les juridictions consulaires, il n'y a pas de procu-

reurs en titre d'office. Ceqendant l'usage, dans la plupart de 

ces juridictions, est de se servir.de personnes qui sont pré-

posées pour défendre et plaider les causes des parties qui 

veulent bien se servir de leur ministère. Ces personnes sont 
choisies par les juges. » 

Bientôt les juges consuls admirent l'hérédité de ces char-

ges de défenseurs et leur transmissibilité à titre onéreux. 

La loi du 24 août 1790, titre 12, s'occupa des Tribunaux 

de commerce; mais on comprend qu'ils n'aient pas eu à su-

bir une profonde modification à cette époque, puisqu'ils dé-

'r,'.,"V~l*t;"
n
 J "

,Ar
ves du principe de l'élection. Les défenseurs 

ou agrées, dans le snei.l<i .t >.. n, oiîient 
suivant les anciennes coutumes. 

Le Code de procédure civile fut tout aussi réservé. 11 

prohiba le ministère des avoués dénié les Tribunaux de com-

merce (art. 414), et ordonna aux parties de comparaître en 

personne ou par l'entremise d'un fondé de procuration spé-

ciale (art. 421). C'était toujours la même idée exprimée par 

ces paroles de Treilhart, dans son exposé des motifs : 

« Ici, tout est simple, tout est rapide; point d'avoués; il 

ne faut pas d'intermédiaire entre le commerçant qui plaide 

et le commerçant qui prononce sur une affaire de son état; 

tout doit être, tout est sommaire; il serait fort à désirer que 

les parties pussent toujours être entendues contradictoife-
ment et en personne. » 

Le Code de commerce se borne à renvoyer au Code de pro-

cédure civile quant à tout ce qui touche à la manière de pro-

céder devant les juridictions commerciales (article 627). Il 

g irde le silence lé plus complet sur les agréés qui existaient 

alors et qu'on retrouve actuellement préside la plupart des 
Tribunaux de commerce. 

Quelle a été cependant l'intention des législateurs relative-

ment à cette institution ! Ils nous paraissent avoir hésité sur 

cette grave matière. N'osant pas prendre encore un parti dé-

cisif, attendant encore peut-être les renseignemens que l'ex-

périmentation du système pratiqué pourrait apporter plus 

tard, ils se sont tenus dans une réserve plus que prudente, 

et, sans reconnaître légalement le* agréés, ils les ont seule-

ment tolérés tels qu'ils existaient. C'est un fait prouvé par 

En effet, unè première commission chargéé'de'ïa. rédaction 

d'un Code de commerce, avait proposé le 18 frimaire an X, 

d'instituer des avoués près la juridiction commerciale. Ap-

pe'és à donner leur avis sur le mérite de cette disposition-, 

les Tribunaux furent loin d'être unanimes. Les uns, tels que 

les Cours de Caen, Grenoble et Montpellier, demandaient 

l'interdiction des avoués et la création d'agréés ; d'autres 

ainsi que celle de Paris, la Cour de cassation et le Tribunal 

de commerce de Rouen, préféraient qu'on donnât aux Tri-

bunaux de commerce le pouvoir de choisir des défenseurs ■ 

d'autres encore, et parmi eux les Cours de Metz, Dijon Nan-

cy, Orléans, Rennes, Riom et les Tribunaux de commerce 

d'Anvers, Rayonne, Bordeaux, Caen, Dijon et le Hàvre, vou-

laient la suppression absolue de la proposition ; d'autres en-

fin, par leur silence, semblaient approuver la mesure propo-
sée par la commission. 

Le comité de l'intérieur présenta néanmoins, lors de la 

confection du Code de commerce, une disposition complète-

ment opposée à la précédente. Jl proposa d interdire aux Tri-

bunaux de commerce d'agréer des hommes de loi ou prati-

ciens particulièrement désignés. C'était réclamer l'abrogation 

des agréés. On se borna toutefois à renvoyer au Code de pro-

cédure civile, adoptant ainsi l'avis de Cambacérès qui solli-

citait le rejet de la proposition et le maintien des anciens 

usages. Le ministère des avoués resta prohibé, mais on toléra 
implicitement les agréés. 

Ceux-ci n'ont donc aucun caractère public, aussi le garde 

des sceaux, en 1821, a-t-il refusé en général d'approuver la 

nomination d'agréés faite par un Tribunal de commerce 

Néanmoins, la mênie tolérance a subsisté et il se trouve main-

tenant des agréés près de la plupart des Tribunaux de com-

merce, et parmi les villes d'une importance commerciale qui 
n'en ont nas. le Havre seul Dent être cité. D 'en ont pas, le Havre seul peut être cité 

Voyons cependant rapidement quelle est la position des 

agréés telle que l'usage l'a laite; car au point de vue légal 
ils n'en ont aucune. 

Ou comprend sur-le-champ ia difficulté d'une pareille re-

cherche. Organisés par les Tribunaux de commerce seuls, 

sans règles fixes, soumis à l'arbitraire le plus complet, les 

agréés ne présentent pas une institution uniforme. Il faudrait 

donc, en quelque sorte, faire un travail particulier pour 
chaque Tribunal qui les admet. 

L'organisation des agréés du Tribunal de commerce de la 

Seine, la seule qui nous soit bien connue, est, sans contredit 

une des plus perfectionnées et peut donner une idée assez 

exacte de la situation actuelle des agréés. Voici ce qui résulte 
de l'analyse des délibérations de ce Tribunal. 

Le nombre de ces agréés fixé d'abord à 21, par délibération 

du 21 décembre 1809, a ensuite été réduit à 15, par une autre 
délibération du 10 juin 1813. 

Les agréés de Paris sont nommés par le Tribunal de com-

merce de la Seine, sur la présentation d'un titulaire. La 

chambre de discipline est appelée préalablement k donner 

son avis. On exige des candidats un stage plus ou moins 

long (arr. du Tribunal de commerce de la Seine du 21 décem-

bre 1809) , mais aucune condition d'âge ne leur est impo-
sée. 

Lors de son admission, on impose à l'agréé l'obligation de 

prêter serinent en la chambre des délibérés du Tribunal. 

(Dé!, du Trib. de comm. de la Seine du 23 octobre 1829), et 

non plus en audience publique, comme l'arrêtédu 21 octobre 

1808 l'avait d'abord exigé. Cette modification aux anciennes 

coutumes eut lieu par suite de la réclamation du procureur-

général de Paris, qui craignait que le serment public ne fit 

voir dans les agréés de véritables fonctionnaires. (Lettre du 
procureur-général du 29 juin 1829.) 

Les titulaires ont le droit de présenter leurs successeurs. 

(Arr. du Trfb. de comm. de la Seine du 21 décembre 1809, 

art. 5.) Ifs se considèrent dès lors comme propriétaires de 

leurs titres, mais ils reconnaissent au Tribunal de commerce 

le droit de porter son examen sur la moralité, la capacité et 

la solvabilité des candidats présentés. Bien plus, les agréés 

conservent, même en cas de destitution, la faculté de trans-

mettre leur titre et leur clientèle à titre onéreux, privilège 

refu;é aux officiers ministériels. (Loi du 28 avril 1816, art. 
91. Dalloz, prép, agréé; n° 25.) 

Les agens de Paris sont soumis à un pouvoir disciplinaire. 

Une chambre de discipline formée parmi eux (délibération 

du Tribunal de commerce de la Seine, du 21 octobre 1809) 

peut prononcer contre eux certaines peines légères (Règle-

ment des agréés de Paris, du 26 octobre 1809, article 10.) 

En outre, les agréés sont placés sous la surve llance et la po-

lice immédiate du Tribunal (Déclaration du Tribunal de 

commerce de la Seine, du 21 décembre 1809. article 6.) 

Toutefois, comme ils n'ont aucun caractère public, ils ne 

peuvent légalement être destitués ou suspendus (Cour royale 

de Paris, arrêt du 1" septembre 1818, Dali., prép. agréé, n" 

41.) Le Tribunal, sans doute, a toujours le droit de les rayer 

du tableau dressé par lui, mais il ne peut leur défendre de 

remplir près de lui les fonctions de mandataires des parties. 

Bien que les agréés n'aient aucune position officielle, sou-

vent on a tenté de rendre leur minislère obligatoire dans cer-

tains cas, ou au moins de faire tomber sur eux le choix des 

parties en leur accordant quelques privilèges. Le Tribunal 

5e commerce de la Seine a manifesté plus d'une fois cette 

tendance. Ainsi il a dispensé les agréés de présenter des man-

dats légalisés (arrêt du Tribunal de commerce de la Seine du 

24 septembre 1818). Il avait décidé en outre qu'à l'avenir il 

ne pourrait être présenté de requêtes au juge-commissaire 

dans les faillites, que si elles étaient contresignées par un 

agréé (délibération du Tribunal de commerce de la Seine du 

4 octobre 1826 ; mais bientôt, comprenant l'illégalité de cette 

prohibition, il est revenu sur sa précédente décision (délibé-

ration du Tribunal de commerce de la Seine du 26 décem-

bre 1829). Cependant l'obligation de la signature de l'agréé 

sur les requêtes est encore exigée dans les faillites où il y a 

un agréé (délibération du Tribunal de commerce de la Seine 
du 30 janvitrl840). 

Toute personne voulant représenter un tiers devant les 

Tribunaux de commerce, doit être autorisée par la partie 

présente à l'audience, ou munie d'un pouvoir spécial exhibé 

au greffier avant l'appel de la cause, et visé par lui sans frais 

(Code de commerce, 627). L?s agréés sont soumis à la même 

formalité. Toutefois, l'usage s'était introduit généralement, 

ainsi que le remarque M. Pardessus, de n'exiger des agréés 

aucun mandat spécial. Telle était entre autres l'habitude du 

Tribunal de commerne de Lyon. C'était s'arroger arbitraire 

ment la faculté de dispenserde l'accomplissement d'une obli-

gation imposée par la loi, ainsi que l'a décidé M. le garde des 

sceaux, en 1820, sur un avis du conseil d'Etat. 

Quand le mandat était produit, les Tribunaux de commer 

ce le recevaient quoiqu'il ne fût pas enregistré. Cet abus, 

comme le précédent, a cessé par suite de l'ordonnance du 10 

mars 1825. Il y est ordonné en effet (art. 1") que tout juge-

ment contiendra mention expresse du pouvoir spécial du man-

dataire, ce qui implique la nécessité d'un pouvoir enregistré; 

car les juges ne peuvent pas énoncer dans leurs jugemens des 
ac es îiuu <io 1» fo.m.iitii HQ l'enrea istrement (loi tt\i 

22 frimaire an VII, art. 47). 

Cependant il reste encore aux agréés un privilège quant 

aux mandats qu'ils reçoivent de leurs cliens. Les mandatai-

res autres que les agréés sont tenus de faire légaliser la .si-

gnature de la partie qui leur a donné pouvoir de la représen-

ter, tandis que ces derniers en sont dispensés. Tel est l'usage 

établi à Paris et rendu obligatoire par une délibération du 

Tribunal de commerce de la Seine (dél. du 27 août 1830), ap-

prouvée par M. le garde des sceaux, Dupont de l'Eure (déc. du 

ministre de la justice du 13 octobre 1830). 

La posiiion équivoque des agréés, considérés par l'ordre 

des avocats à la Cour d'appel de Paris comme exerçant une 

profession analogue à celle des agens d'affaires, et par con-

séquent exclus par lui de son sein, a surtout produit une 

grande confusion dans la fixation de leurs honoraires. De 

nombreuses plaintes se sont élevées contre des jugemens des 

Tribunaux de commerce auxquels on reprochait de compren-

dre dans la taxe des dépenses les honoraires des agréés, les 

mettant ainsi à la charge de la partie qui succombait. Une 

dénonciation à la Cour de cassation pour excès de pouvoir 

formée contre une taxe d'un président d'un Tribunat de 

commerce, bien qu'elle ait eu pour résultat l'annulation de 

l'ordonnance déférée à la Cour par ce motif, entre autres, 

qu'elle allouait une série de droits déterminés par un tarif 

illégal (Ch. req., 17 janv. 1842. Bull, ofjic. n° 8), n'avait 
pas suffi pour taire cesser cet abus. 

M. le garde-des-sceaux rappela alors, par une circulaire, 

que les Tribunaux de commerce violent la loi en établissant 

s'aiârféVccoTdea'Va-grêé'^ 

ministre de la justice du 22 mai 1845.) 

Information prise à la chancellerie, il résulte des rapports 

des chefs des parquets des Cours d'appel sur l'exécution de 

cette circulaire que, dans les ressorts autres que ceux de 

Bordeaux, Limoges, Riom et Toulouse, pour lesquels les ren-

seignemens n'ont pas été fournis jusqu'à présent, les tarifs 

des frais en matière commerciale varientlconsidérablement 

selon les localités. Un tiers environ des Tribunaux observaient 

la loi d'une manière stricte, et les deux autres tiers avaient 

un tarif dans lequel étaient compris les honoraires des 

agréés. Parmi ces derniers, un peu plus d'un quart appli-

quaient simplement le tarif du 16 février 1807, accordant 

aux agréés les droits alloués aux avoués en matière som-
maire, et les autres usaient d'un tarif spécial. 

Trente Tribunaux avaient un tarif fixé par suite d'une dé-

libération écrite, les autres se servaient d'un tarif déterminé 

par l'usage. Presque partout le tarif était obligatoire pour 

les agréés et les plaideurs; le Tribunal de commerce de la 

Seine, cependant, ne l'imposait qu'aux agréés et à leurs pro-

pres cliens, et ceux d'E beuf et de Rouen qu'aux seuls agréés 
et non aux parties. 

MM. les procureurs-généraux font connaître en outre que 

la circulaire du 11 mai 1845 mettra fin à ces irrégularités. 

Toutefois le Tribunal de commerce de Groy n'en a pas tenu 

compte, de sorte qu'un pourvoi en cassation pour excès de 

pouvoir a été formé contre deux de ses jugemens par ordre de 

M. le garde des sceaux. La Cour suprême a prononcé leur 

annulation, sans avoir statué néanmoins sur la question de 

savoir si un Tribunal de commerce peut comprendre dans les 

dépens les honoraires des agrées. (Cass. Req. 22 juillet 1847 
Dall.R. 1847, 1,255.)

 J 

Ainsi il est probable que les droits de l'agréé, dont les 

conclusions sont admises, ne seront plus dorénavant mis à 

la. charge de la partie qui succombera, pas même le coût de 

l'enregistrement du pouvoir de l'agréé, quoique ce pouvoir 

soit nécessaire pour représenter la partie (Bioche Dict 

ce qui caractérise une corporation ; 

Ils ont un costume; 

Ils prêtent un serment ; 

Ili perçoivent des émolumens qu on a maintefois essayé 

d'autoriser par des tarifs à découvert ou sous une forme dé-

guisée; . L. /.i - -
Enfin, au momentmeme ou 1 on contestait, avec 1res grand 

tort sans doute, la droit de transmission des charges d'avou,; 

parce que ce sont des offices régulièrement établis, et q
ue

 Q 
loi a formellement accordé.aux titulaires le droit que la Con . 

stitution, d'ailleurs, leur garantit expressément, on a vu 

agréés user du même privilège et employer, avec l'asseuti-

ment du Tribunal de commerce, les mêmes formes de présen-

tation, d'examen des candidats et de vérification des traités 

que l'on emploie vis-à-vis des avoués et des notaires. 

Du reste, en empruntant ainsi ce qu'ils ont pu à l'institu-

tion légale des avoués dans tout ce qui leur était favorable 

les agréés se trouvèrent, au contraire, affranchis de certaj.' 

nés gênes imposées aux avoués dans l'intérêt des plaideurs. 

Ainsi l'avoué est assujetti à un cautionnement, l'agréé eo 

est dispensé. 

L'avoué destitué est privé du droit de transmission de s
on 

office. . 

L'agréé rayé du tableau peut revenir comme fondé de p
ou

. 

voir devant le même Tribunal, et il n'en conserve pas moins 
s'il le veut, la faculté de vendre sa clientèle. 

Et sur quoi tout cela repose-t-il ? 

Je le répète avec le ministre, cela ne repose sur aucune 
loi, mais seulement sur un usage contestable. 

Or, cet usage peut assurément avoir sa raison d'être dans 

une longue pratique, si, à côté de quelques abus, il présente 
des avantages réels. 

Mais, dans ce cas, il faut que l'autorité compétente, qu
e 

l'autorité suprême de l'Etat, s'empare de l'institution et 

qu'elle la régularise, en y attachant les caractères qu'il |„[ 

conviendra de lui donner, et au nombre desquels on se gar-

dera sans doute bien de mettre la vénalité, que le respect de 

toute propriété fait maintenir là où elle existe, mais à l'
ex

. 

tension de laquelle nos idées répugnent essentiellement. 

En attendant, on ne peut tolérer qu'un pareil ordre de cho-

ses s'établisse, subsiste et se perpétue par la seule autorité 

des Tribunaux qui, en cela, usurpent le pouvoir réglemen-

taire qui leur est interdit, et excèdent manifestement leurs 
pouvoirs. 

C'est ce qu'on reconnaîtra manifestement, quand on vou-
dra l'examiner, pour la France. 

C'est, dans l'affaire présente, ce qui est manifeste pour 
l'Algérie. 

Ici, messieurs, je ne reproduis pas les moyens qui sont dé-

veloppés dans mon réquisitoire écrit. — M. le rapporteur 
les a suffisammeui rappelés, on

 y
 ajoutant uhe force nou-

velle. 

agréé, n" 15. Contra sur ce dernier point; cass. req 5 

novembre 1835 ; Dalloz, Rèp., agréé, n" 66). S'il s'élève quel-

que difficulté entre l'agréé et son client sur la rétribution du 

premier, elle sera tranchée par le Tribunal civil du domicile 

du défendeur (Code de procéd. civ. art. 49; cass. civ. 5 

septembre 1814; Cour royale de Bourges, 11 mai 1839- Dal-

loz, Rèp. Agréé, n' 67, et non par le Tribunal de commerce 

près duquel l'agréé a postulé, car il n'est pas officier ministé-

riel (Code de procéd. civ., art. 60.) La jurisprudence paraît 

cependant vouloir introduire une exception à cette règle pour 

le cas où la partie est commerçante (Cour royale de Paris 14 

juin 1833 ; Tribunal de csmmerce de la Seine, 30 septembre 

1831 ; Dalloz, Rep. Agréé, n» 67; Nouguier, Des Tribunaux 

de commerce, p. 130) ; mais sans doute elle se modifiera car 

les commerçans ne sont justiciables des Tribunaux de com-

merce que pour les actes de commerce, et on ne peut voir un 

acte de cette nature dans le mandat donné à un agréé de les 

représenter devant la juridiction commerciale (Dalloz Rèp 
Agréé, n° 67). 

Mais il est à craindre que les Tribunaux de commerce 

persistant dans leur désir de faire supporter les frais de man-

dat à la partie qui succombe, pour ne pas heurter de front la 

circulaire de M. le garde des sceaux, ne tournent la difficulté 

et n'allouent à la partie gagnante, à titre de dommages-inté-

rêts, une somme équivalente aux honoraires qu'elle devra 

payer à son agréé. MM. les procureurs- généraux prévoient 

cette tendance des juges commerciaux, et appellent l'attention 

de l'autorité supérieure sur le mode nouveau de reieter tons 

les frais sur le plaideur condamné 

De tout ce qui précède, il résulte qu'en droit les agréés ne 

jouissent d'aucun caractère officiel. On a voulu maintenir à 

leur égard les anciens usages, c'est-à-dire qu'on les a tolérés 
sans leur donner une organisation légale. 

On n'a pas pu, comme pour les avoués, rendre leur minis-

tère obligatoire pour les justiciables; mais, à cela près on 

voit que les agréés ont obtenu successivement, du Tribunal de 

commerce auquel ils étaient attachés, tout ce qu'ils ont pu 
emprunter à ces officiers ministériels. 

Ils ont le titre d'agréés; 

Ils forment un corps et sont constitués en compagnie avec 

conseil de discipline, président, syndic et bourse commune, 

Il est évident que les quatre délibérations qui vous sont 

déférées ne font qu'un ; elles ont entre elles une connéxité 

t :11e, qu'elle ne permet pas de les sé parer tes ensemble 

ont eu pour objet de créer, par l'autorité sefite des Tribu-

naux, un corps d'agréés, de régler leurs attributions, l'orga-

nisation de leur chambre syndicale, le régime disciplinaire 

auquel ils devaient être soumis, leur costume, leur serment 

le tarif de leurs émolumens. U est évident que ces disposi-

tions oij un caractère réglementaire, et qu'ainsi elles consti-

tuent un excès de pouvoir intolérable. Enfin, au fond, ces 

moyens généraux sont corroborés dans l'espèce par le moyen 

de forme tiré da la violation particulière da la législation 

spéciale sur l'organisation judiciaire en Algérie. Nous per-

sistons, en conséquence à demander l'annulation de ces dis-
positions. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Oui M. Glandaz, conseiller, en son rapport, M. le procu-
reur-général en ses réquisitions , 

« La Cour, 

» Vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII portant : 

« Le Gouvernement, par la voie de son commissaire, dé-

» nonce à la section des requêtes de la Cour de cassation les 

» actes par lesquels les Tribunaux auraient excédé leurs pou-
» voirs. » 

» Vu la lettre, en date du 9 avril dernier, par laquelle, 

o„v tormoci rlnrtit article M. le aarde-des-sceanx a chargé H. 
le procureur-général près la Cour de lui déférer quatre déli-

bérations prises par le Tribunal de commerce d'Alger, les 3) 

janvier, 21,23 et 28 février dernier, comme renfermant un 
excès de pouvoir ; 

» Attendu que ces délibérations, prises en assemblée géné-

rale, ont pour but de créer un corps d'agréés près ledit Tri-

bunal, de régler leur nombre, leurs attributions, l'organisa-

tion de leur chambre syndicale, leur costume, le serment 

qu'ils doivent prêter, et le tarif de leurs émolumens ; 

» Que de pareilles dispositions ne sont pas dans les attri-
butions du pouvoir judiciaire; 

» Qu'elles constituent un empiétement sur les droits du 

Gouvernement et de l'autorité administrative ; 

« Qu'elles ont un caractère réglementaire et de généralité 

contraire aux prohibitions de l'art. 5 du Code civil; 

_ » Qu'elles sont, en outre, en opposition manifeste avec la 

législation spéciale à l'Algérie, notamment avec les art. 6 et 

73 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, 16 de l'arrêté du 

22 novembre même année, aux arrêtés des 16 avril 1846 et 
17 juillet 1848; 

» Que, dès lors, elles renferment en la forme et au fond un 
excès de pouvoir : 

» Par ces motifs, 

» Faisant droit sur les réquisitions du procureur général, 

déclare nulles et non avenues les délibérations du Tribunal de 

commerce d'Alger des 31 janvier, 21, 23 et 2*4' février der-
nier ; 

» Ordonne qu'à la diligence du procureur général le pré-

sent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres dudit Tri-
bunal. » 

Bulletin du 26 juin. 

COALITION ENTRE NËGOCIANS. — HAUSSE OU BAISSE BU FRET POl'R 

LE TRANSPORT r/UNE MARCBANDISE. 

I. En matière de coalition ayant pour objet de détruire la 

concurrence naturelle et libre du commerce, la Cour dècaf 

sation est compétente pour examiner si les faits dont un Tri-

bunal a induit l'existence de la coalition, présentent les ca-

ractères légaux qui la constituent d'après les termes de l'ar-
ticle 419 du Code pénal. 

II. La convention par laquelle les principaux négociai 

d une ville maritime ont arrêté avec plusieurs capitaines de 

navires de cette[ville, delne payer le prix du fret pour le trans-

port de leurs marchandises, qu'à raison de 20 francs par 

tonneau, et de le faire payer 32 francs aux négocians qui sont 

restes en dehors de la convention, constitue la coalition telle 

que la caractérise l'article 419 du Code précité, soit sous te 

rapport des personnes et de la chose qui fait l'objet du con-

cert des coalisés, soit relativement au résultat (la hausse ou 

la baisse de la marchandise). Il est évident, en effet, que ce 

résultat, qui est le caractère le plus saillant de la coalition 

détendue par la loi pénale, est atteint par la convention qui 

inegalise a ce point la condition des adhérens et des étran-

gers, que ce qui est payé par les premiers 20 francs seule-

ment, sera forcément payé par les seconds 32 francs. Dans 

ce cas, il est certain qu'il y a faveur concertée pour les uns, 

oppression et ruine pour les autres. C'est, en un mot, la des-

truction delà concurrence naturelle et libre du commerce, à 

laquelle aboutit toujours la coalition prohibée. 

Un jugement qui constate ainsi les clauses d'une conven-

tion et en déduit cette conséquence qu'elles renferment la coa-
lition définie par l'article 419 du Code pénsl, fait une très 

juste application de cet article. Il n'est pas nécessaire qu'il y 

soit dit en termes exprès, que le réstltat de la convention a 

ete de produire la hausse ou la baisse de la marchandise. Ces 

termes ne sont pas sacramentels dans la loi - ils peuvent être 

supplées par des équivalens. Peu importe les mots dont s'est 

servi le juge; il suffit que la chose se trouva dans sa déci-
sion, 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. 

— Plaidant, M' H. Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Gom-
bault.) 

PARTAGE D'ASCENDANT. - LÉSION. — EXPERTISE - l»W
 EST 

FACULTATIVE POUR LE JUGE. - R»CLE CE L'ÉGALITÉ P*NS US 
r« Il 1 A ut, S * 

1; En matière de partage d 'awehdant, pas plu» qu'en ma* 
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■x » le nartage ordinaire, le juge 

Î!èr6i?i£"lorsqu'il croit . 
ires pour ass 
d'un moyen 

n'est obligé d'ordonner 
devers lui, les élémens 
Il peut toujours se dis-

il ne reconnaît pas la 
Code civil n'est pas impératif sur 

faculté dont il 

avoir, par 
r
Œrespou?asseoir sa décision. I 

né
 cer d un moyen d'instruction dont penser d un m y ^ ̂  

néceâS

n
 L'estimation dont il parle est une 1, 

? fe' 1 'in* Hbn. d'user ou Se ne pas user. 
la

n l es principes sur l'égalitédes partages s'appliquent aux 
l \- 1 K=eendans aussi rigoureusement qu'aux partages 

us permis de s'en écarier dans 
dans ceux-ci. Ainsi l'ascendant qui use delà fa-

7co .îorm.ri.l. r«g1e fcr, e tas le. «rl 
est obligé de 

et 832 du 
. I rAde foart égale de chacun des co-partageans en na-

^dans les meubles elles immeubles, droits ou créances de 

? «ncce^sion) ; mais cette règle n'est pas inflexib e : elle est 
U l See à ce oui est possible ; aussi la loi ajoute-t-elle SïWîWïi^^ font'disparaître ce 'qu'elle au-
rait de trop rigoureux et de trop absolu. Ainsi un partage 

Pendant dans lequel il est évident que la loi a eteobser-
le autant que faire se pouvait, et qui, d'après les constata-

lions de l'arrêt attaqué, ne renferme aucune inégalité lésive, 
Hoit recevoir son exécution. 

III La rente viagère que 1 ascendant a charge 1 un des co-
^rtaaeans de payer à un autre co-partageant ne blesse pas 

Tdisposition de l'art. 833 du Code civil lorsqu'il est cons-
iste aue ce n'est pas à titre de soulte qu il a dispose, mais a 
litre de legs au profit de celui à qui est due la rente viagère. 
I n'est pas démontré d'ailleurs qn'on ne puisse pas payer 
«ne soulte en rente viagère. Le mot rente dont se sert l'arti-
cle 833 est général; il peut, dès-lors, s'appliquer tout aussi 

bien à la rente viagère qu'à la rente perpétuelle. 
Ainsi iugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

«ur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, M' Jayer-Schmidt (rejet du pourvoi des époux Du-

pont). 

FEMME. — BIEN DOTAL. — ALIÉNATION. — CHOSE JUGÉE. 

La femme autorisée par son contrat de mariage à aliéner 
son bien dotal jusqu'à concurrence d'une somme déterminée, 

et qui en exécution de cette clause, ou par extension de cette 
clause peu importe, a contracté un emprunt, pour garantie 
duquel' elle a hypothéqué ce même immeuble, n'est pas fon-
dée à arrêter les poursuites en saisie immobilière exercées 
contre elle en vertu de son obligation, sous le prétexte que 

cette obligation est nulle comme excédant la faculté d'alié-
nation partielle qu'elle s'était réservée par son contrat de 
mariage, lorsque, déjà, cette nullité avait été repoussée par 
un prem'ier arrêt passé en force de chose jugée. On ne peut 
pas faire considérer comme un simple arrêt d'expédient, 
comme une transaction nulle, aux termes de l'art. 2045 du 

Code civil, un arrêt qui a formellement décidé, sur conclu-
sions contradictoires entre les mêmes parties procédant en 
la même qualité, que l'obligation contractée par la femme 

l'avait été valablement. Cet arrêt est un obstacle désormais 
insurmontable à l'action en nullité tirée de la dotalité du 
bien saisi. 

Ainsi jugé au -rapport de M. le conseiller Jaubert , et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, M* Coisnon. (Rejet du pourvoi des époux de Mor-

lac.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 26 juin. 

JOURNAUX. — COLPORTAGE. — LIBRAIRE NON POURVU DE 

BREVET. 

Le sieur Leblanc, libraire, transporté de juin, a été ar-

rêté sur la voie publique porteur d'un grand nombre de 

journaux. Interrogé par les agens sur l'usage qu'il enten-

dait en faire, il répondit : « Je suis libraire; je ne vendais 

ni ne colportais ces journaux sur la voie publique, mais je 

les portais chez moi. » 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

sous la prévention de colportage illicite, Leblanc a été 

condamné à quinze jours de prison. 

Par suite de l'appel qu'il a interjeté de cette décision, 

il comparaît aujourd'hui devant la Cour. 

M. le président : Vous prétendez être libraire, êtes-
voas pourvu d'un brevet ? 

Le prévenu : Non, Monsieur le président. J'ai acheté 

il y a près dix ans un fonds de commerce de librairie; je 

l'ai exploité depuis lors sans que l'autorité me fît aucune 

difficulté. D'ailleurs les trois quarts des libraires de Pa-

ris sont dans la même position que moi. 

M" Scellier, avocat de l'appelant, soutient qu'en droit, 

Leblanc, comme libraire patenté, quoique non pourvu de 

brevet, pouvait vendre des journaux comme tout autre 

imprimé. En fait, d'ailleurs, il n'est pas établi qu'il ait 

distribué ou colporté ces journaux sur la voie publique, 

puisqu'il résulte du rapport des agens qu'il les transpor-

tait seulement de l'imprimerie à son domicile. 

M. l'avocat-général Mongis combat l'appel. 

Mais la Cour, considérant que la prévention n'est pas 

suffisamment établie, infirme le jugement et renvoie Le-
blanc des fins de la prévention. 

JOURNAUX. — VENTE PAR DES MARCHANDS DANS L'INTÉRIEUR 

DE LEURS BOUTIQUES. — DISTRIBUTION ILLICITE. 

Lerminier, épicier-chocolatier, Lecot, crémier, et la 

nlie Jacob, marchande de journaux, ont été condamnés, 

le 7 mai dernkr, par le Tribunal correctionnel de la 

Seine, chacun à 25 fr. d'amende, pour avoir mis en 
Vente

 distribué dans leurs boutiques des journaux, 

sans s'être au préalable pourvus de l'autorisation de M. 
le préfet de police. 

- Malapert, leur avocat, tout en rendant hommage 

a la bienveillante indulgence des magistrats de première 

instance, déclare que si ses cliens ont interjeté appel 

<le leur décision, c'est qu'une grave question, question 

ri'ik ^°'
Ur

 *
a
 ^

b8rté
 de

 la
 presse, est engagée dans ce 

nebat. L'avocat, qui a fait distribuer à la Cour des exem-
plaires d'une consultation signée par M" Liouville , 
^remieux, Jules Favre, Senard, Madier de Montjau, etc., 

soutient, avec les rédacteurs de ce document : 1° que la 

jot du 27 juillet 1849 n'a jamais eu pour but d'interdire 

te colportage ou la distribution des journaux ; 2° que, 

aans tous lea cas, cette loi ne serait applicable qu'aux 

individus qui, soit sur la voie publique, soit dans le do-

micile des autres citoyens, iraient offrir la vente des im-

primes dont ils seraient porteurs ; mais que la loi n'a pas 

«niendu prohiber la vente àes journaux dans le domicile 
'«i dépositaire. 

M. l'avocat-général Mongis combat brièvement cette 
aFgumentation. 

firme
 C

°
Ur

'
 a(ioptant le8 motifs des

 premiers juges, con-

€OUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 26 juin. 
X

* JACQUERIE. EXCITATION A LA HAINE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ET 

«NS ENVERS LES AUTRES. 

ET AU MÉPRIS DU 

DES CITOYENS LES 

PROVOCATION NON SUIVIS 

O EFFET AUX CRIMES DE MEURTRE ET D'INCENDIE, ET A UN 
iTTTJVTiT . ' 

A S ARMER CONTRE 

— PRO-

ATTENTAT AYAAT POUR BUT D'EXCITER „ 

L AUTORITÉ DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

OCATION A LA GUERRE CIVILE, A LA DÉVASTATION ÉT AU 

VILLAGE DANS PLUSIEURS COMMUNES. 

Le sieur Bravard, auteur du Chant du Peuple, était 

traduit aujourd'hui devant le jury sous la prévention 

compliquée que nous énonçons en tête de cet article. Il a 

fait défaut. Avec lui était assigné M. Pillois, imprimeur 

à Montmartre, qui s'est présenté et a accepté le débat, 

assisté de M* Nogent Saint Laurens, son défenseur. 

Voici le texte de l'écrit qui a donné lieu aux poursuites : 

LE CHANT DES JACQUES. 

« Souffre! que rien ne te rebute; 
» Il faut souffrir jusqu'à la fin. 
» Les hommes sont faits pour la lutte, 
» Quand ils sont dressés par la faim. 
« Réponds par un calme sublime 
» A de lâches séductions ; 

« Attends, pour sortir de l'abîme, 
» Le flot des révolutions. 

(La Jacquerie, par R. BRAVARD.) 

AIR : Le peuple est roi, le peuple est roi. 

REFRAIN . 

Nargue aux rois et nargue aux cosaques ! 
La misère a repris ses rangs! 

La moisson s'approche... et les Jacques 
Vont moissonner chez les tyrans. 

Le peuple a quitté la charrue. 
Sur la place il s'est assemblé : 
Et vers la frontière il se rue! 
Le bon Dieu mûrira le blé ! 
La patrie en danger i'appelle, 
11 vient de briser son carcan ! 
Il a suffi d'une étincelte 
Pour rallumer le vieux volcan ! 

Nargue aux rois, etc. 

La faim le chasse du village, 
Il faut manger... Jésus l'a dit. 
La misère pousse à la rage ! 
Et s'il se plaint, on le maudit 

- Qu'à juste droit l'on nous maudisse, 
Il faut en finir au plus tôt! 
Pour que l'huissier ne la saisisse... 

Rapportons la paille au château ! 
Nargue aux rois, etc. 

D'étrangers la frontière est pleine ; 
Sous eux, voyez le sol trembler ! 
C'est le ciel qui nous les ramène ; 
Nous avions un compte à régler! 
Pour les repousser... la souffrance 
N'a besoin que de ses outils. 

. Jamais un enfant de la France 
N'a demandé : Combien sont-ils ? 

Nargue aux rois, etc. 

Toujours servir, mais c'est terrible ! 
Toujours ramper, c'est infamant ; 
Toujours pleurer!... souffrance horrible ! 
Quand le pain manque à tout moment. 
Cent fois notre bouche affamée 
Vint prier au seuii du manoir, 
Mais la porte en resta fermée... 
Pour nous, le Ciel est toujours noir ! 

Nargue aux rois, etc. 

Les hommes noirs de la discorde 
Ont reparu dans nos hameaux ; 
Le ciel avec l'enfer s'accorde 
Pour mettre le comble à nos maux ! 
Les Cosaques sont à nos portes, 
Les jésuites sont dans murs! 

Nos bras sont bons ! nos faux sont fortes ! 
Les seigles seront bientôt mûrs ! 

Nargue aux rois, etc. 

Finissons-en! la terreur blanche 
Décimerait tous nos cantons ; 
Chaque arbre lui doit une branche, 
Chaque branche des rejetons... 
La police, jusqu'en nos bouges, 
A porté son regard fatal ! 
Et l'on dit que nous sommes... rouges! 
Oui ! joour l'exil ou l'hôpital ! 

Nargue aux rois, etc. 

Rome par nous est occupée ! 
Oh ! Bèm, Kossuth et Mazzini, 
Garibaldi, la longue épée, 
Pour vous, tout est-il donc fini? 
Que trouve-t-on du Rhin au Tibre ? 
Du sang, des cachots, des gibets? 
N'est-il donc plus un homme libre? 
Tous les yaillans sont-ils tombés? 

Nargue aux rois, etc. 

Du vieux Danube à la Tamise, 
Chaque maison pleure un martyr, 
Doulens est la terre promise 
Où les nôtres vont s'engloutir! 
Du Caucase à l'Adriatique 
S'allument de nouveaux bûchers. 
Qu'est-ce donc qu'une république 
Qui ne produit que des bouchers ? 

Nargue aux rois, etc. 

Eh bien ! soit, que la boucherie 

Soit ouverte à tous les drapeaux ! 
Allons, place!... la Jacquerie 
Pour bannière a ses oripeaux ! 
Pour la moisson qu'attend le maître, 
Les pleurs sont un trop faible engrais; 
C'est du sang qu'il nous faut y mettre ; 
Le sang fait mûrir le progrès. 

Nargue aux rois, etc. 

M. Pillois a invoqué sa bonne foi. Il déclare n'avoir lu 

que le refrain, et il a cru, dit-il, que c'était un chant di-

rigé contre les Cosaques. 

D. Savez-vous ce que c'était que la Jacquerie ? — R. 
Connais pas. 

M. Suin combat cette excuse tirée d'une bonne foi 

impossible en présence d'un écrit si significatif, et il con-

clut à la condamnation du sieur Pillois. 

M" Nogent présente la défense, et le jury rend un ver-
dict d'acquittement. 

La Cour, statuant par défaut, condamne Bravard à cinq 

années d'emprisonnement, 6,000 fr. d'amende, et fixe à 

deux ans la durée de la contrainte par corps. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS- (6" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audiences des 19 et 26 juin. 

Histoire des Sociétés secrètes. — DROIT DE RÉPONSE. — 

REFUS D'INSERTION. — AFFAIRE DELAHODDK CONTRE LE 

JOURNAL le Siècle. 

Le journal le Siècle ayant refusé d'msérer une répon-

se faite par le sieur Delahodde à un article publié dans 

le numéro du 13 mai dernier, dans lequel il était nom-

mé et désigné, le sieur Delahodde s'est adressé à la jus-

tice pour faire ordonner l'insertion de sa réponse. Cette 

polémique s'est engagée à propos de l'appréciation faite 

par le Siècle d'un article de la Çuaterly Review, où se 

trouvent rapportés les incidens qui ont signalé le départ 

de Louis- Philippe au 24 février 1848. 

M" Faverie expose ainsi les faits de ce procès. 

Le journal anglais The Quaterly Review a publié, il y a 
quelques mois, un article, bibliographique, dans lequel le 
sieur Croker, l'un des rédacteurs éminensde ce recueil, ap-
préciait à son point de vue quelques-uns des ouvrages ré-
cemment publiés en France sur la révolution du 21 février. 
Cet article* était divisé en deux parties, dont la première avait 
pour titre : Les Historiens et les Mémoriographes de la révo-

lution de février. . 
Le premier de ces ouvrages est le discours de M. Guizot 

sur l'Histoire d'Angleterre, et, en vertu de l'axiôme : A tout 
seigneur tout houiiiur, c'est par cet ouvrage que l'auteur 
anglais commence ses appréciations. La question examinée 
par cet homme d'état éminent était celle-ci : Pourquoi la 
révolution d'Angleterre (1688) a-t-elle réussit Et il en déduit 
les raisons de main de maître, dit M. Croker. Mais le criti-
que anglais no s'en tient pas à ce que dit M.Guizot, et il ajou-
te : « Cette révolution a réussi parce qu'elle fut faite par les 
classes intelligentes de la société, sous l'empire d'une néces-
sité pressante, n'allant pas plus loin que Pacte d'écarter un 
danger spécial, ou, pour employer une formule plus brève, 
parce qu'elle fut le moins qu'elle put une révolution. » 

La Révolution de France a échoué, parce qu'elle fut aveu-
gle, insensée et destructive, faite par les têtes les plus ex-
travagantes et les mains les plus sales que peut fournir le 
pays dans son état d'ivresse, sans autre principe que celui 
de bouleverser tout ce qui existait. Assurément, rien ne pou-
vait venir plus à propos pour mettre en lumière les vues gé-
nérales de M. Guizot, que la publication de ces Mémoires ré« 
volutionnaires, qui sont, en quelque sorte, les pièces justifi-
catives de ses conclusions didactiques. C'est_ comme si nous 
.avions la féconde précision de Tacite, éclairée par les con-
fessions de Vinius et deLacon, par les déclarations mutuelles 
de Crespus et de Faustus. 

Voilà, dit M" Faverie, comment M. Croker a été amené à 
parler des livres de Delahodde. C'est un fait utile à retenir, 
car j'aurai à le rappeler quand je vous montrerai la mauvai-
se foi qui a présidé à la rédaction de l'article qui a motivé 
la réponse dont le sieur Delahodde vous demande d'ordonner 
l'insertion. 

Quoi qu'il en soit, ce sont ces vérités irrévérentieuse3 sur 
l'origine de notre Révolution, qui ont allumé la bile du Siè-
cle, de ce journal jadis si peu républicain, plus républicain 
aujour3'hui que la République. Il a trouvé piquant de fusti-
ger M. Croker sur les épaules de Delahodde ; mais celui-ci 
n'a pas pensé que M. Croker fût assez grand seigneur pour 
avoir un menin chargé d'expier ses excès de franchise, et il a 
demandé à s'expliquer avec le Siècle. Il a adressé une réponse 
à ce journal, si partisan, dit-il, de la liberté de la presse, et 
la réponse a été refusée. Nous venons vous demander de le 
contraindre à cet acte de justice : c'est le procès que vous avez 
à juger. 

M" Faverie donne lecture de l'article du Siècle et in-

siste sur les principaux passages qui s'adressent à M. De-

lahodde, qui y est traité de calomniateur, de diffamateur 
de la République. 

M' Faverie donne ensuite lecture de la réponse, dont 

nous extrayons les passages suivans : 

Monsieur le rédacteur, 

Je ne suis sorti d'une position, qui m'impose les plus gran-
des réserves, que dans un but très grave, celui de bien éta-
blir, en les entourant de toutes leurs circonstances, des faits 
dénaturés par l'ignorance, l'aveuglement ou la mauvaise foi. 
Il vous plaît, dans un article de votre numéro du 13 mai, 
de me désigner deux fois nominativement, et indirectement à 
trois ou quatre reprises, comme un calomniateur de la révo-
lution de Février ; un médisant, je crains de l'être, Monsieur, 
mais un calomniateur, je ne le crois pas. Si vous voulez bien 

me le permettre, je vais vous en donner la preuve. 

Dans l'article en question, qui a pour titre : Louis-Philippe 
au 24 février, se trouvent beaucoup de choses qu'il ne m'ap-
partient pas de relever; je pense que le chef de la famille 
d'Orléans, ne redoute pas plus vos incriminations qu'il n'at-
tend ma défense. Vous avez eu l'honneur insigne de porter 
quelques coups au trône de Juillet; des gens assurent — et je 
suis du nombre, — que c'est par pure maladresse ; n'impor-
te ! la royauté s'étant écroulée sous des attaques auxquelles 
vous avez pris part, votre droit de triomphe en face du vieux 
roi exilé est fort simple, et vous faites bien d'en user. Je n'ai 
à protéger que les récits contenus dans ma brochure, la Nais-
sance de la République, et mon Histoire des Sociétés secrètes ; 
vous allez voir que ces récits, auxquels vous appliquez avec 
une grande libéralité, les mots de calomnie et diffamation, 
peuvent être défendus assez facilement, et qu'il ne suffit pas 
de paroles vides pour les infirmer. 

J'ai vu, comme tout le monde, que certains héroïsmes 
postiches, certaines ambitions frelatées et certaines vanités 
peu amusantes, se tuaient à échafauder un grand paravent 
devant l'histoire, pour la soustraire à tous les yeux, et j'ai 
compris que, dans des momens où la vue générale est trour 
ble, le procédé pût réussir ! mais il y a temps pour tout ; on 
ne donne pas la berlue indéfiniment au peuple le plus clair-
voyant de l'univers. 

L'article de la Quaterly Review paraît vous indigner sur-
tout, parce qu'il s'appuie de mes assertions et de celles d'un 
autre écrivain non ébloui ; il eût peut-être mieux valu que 
la vérité vînt d'ailleurs, je ne dis pas non, mais comme les 
républicains qui la savaient n'ont montré, depuis deux ans, 
aucun empressement à la faire connaître, force a été à des 
gens de peu, comme vous le dites noblement, de suppléer au 
silence èt d'exposer les petits artifices des gens comme il 
faut. 

L'auteur de la lettre, après avoir nié qu'il eût diffamé 

et calomnié la révolution de Février, continue ainsi : 

J'ai dit que le socialisme n'était qu'une jonglerie, à la-
quelle il faudrait conserver son titre significatif de commu-
nisme; est-ce vrai? je demande sincèrement à tout homme 
qui n'a pas une taie sur l'œil, ou une passion et un intérêt 
qui le poussent, si tous les beaux projets de nivellement de 
condition et de fortune, d'abolition de propriété et de mon-
naie, na mènent pas comme conséquence rigoureuse, à l'exis-
tence en caserne et au parquage en grands troupeaux hu-
mains? Ce n'est pas là votre idéal, monsieur, d'accord; mais 
c'est celui de M. de Flotte, à qui vous donnez votre voix. 
Vous êtes bien persuadé qu'en vous alliant au communisme 
vous l'entraînez dans votre sphère d'action ; c'est une de ces 
illusions dont vous êtes coutumier, En février, vous ne dou-
tiez pas de ramener les radicaux à la réforme, et les radi-
caux vous ont mené droit à la République. 

Dans la suite de sa lettre, M. Delahodde apprécie ain-

si ce qui se passait quelques jours avant le 24 février : 

La veille des événemens, le 21 février au soir, les chefs ré-
publicains, réunis à la Réforme, ont décidé presque unani-
mement de ne rien faire, vu l'impuissance évidente du parti. 
M. Louis Blanc a déclaré que descendre dans la rue serait un 
malheur ; M. Ledru Rollin, que ce serait une folie ; M. Flo-
con a écrit, aussitôt après la séance, cette phrase qui a l'air 
de mettre la révolution sur cet éternel dada des niais, la po-
lice : « Hommes du peuple, gardez-vous demain de tout en-
traînement téméraire; ne fournissez pas au pouvoir l'occa-
sion cherchée d'un succès sanglant. » J'ai donné les noms et 
profession des membres du conseil de guerre ; ils sont bien 
connus sur le pavé de Paris ; que le Siècle les mette en de-
meure de me démentir. Je verrais avec un certain plaisir, je 
l'avoue, les soixante chefs se réunir dans un parjure patrio-
tique. J'ai dit que le peuple des faubourgs s'était porté le 22 
à la Madeleine par pure curiosité, et que quatre cents hommes 
de la société secrète dite Dissidente, hommes de sac et de 
corde, souteneurs de filles, vagabonds, voleurs, etc., avaieut 
donné le signal de la révolution. Je soutiens ce fait, non 
parce qu'il est de ceux dont la constatation est fort difficile, 
mais parée qu'il est à ma pleine connaissance. Mêlé toute la 
journée aux rassemblemens, et connu des hommes du fau 
bourg, je sais mieux qu'un autre ce qui s'est passé. Il n'y 
avait pas l'ombre de pensée républicaine, ni d'intention 
agressive dans la masse des curieux ; on voulait voir le défilé 
des députés et des pairs, pas autre chose. Le soir, Paris se 
coucha agité, mais sans idées révolutionnaires ; les projets de 
révolte et d'anarchie restaient dans le bouge infect des so 
ciétés secrètes, 

J'ai dit que le 23, le rappel attira aux mairies deux sortes 
de gardes nationaux : des braves gens d'opinion libérale ré 
clamant la démission du ministère, parce qu'on leur avait 
persuadé, le Siècle notamment, qu'il était composé de tyrans 
insupportables ; 2° des républicains, affublés pour la plupart 
d'uniformes d'emprunt ; ces derniers, selon un Driwramm» 

dans leur barbe et s'apprêtaient à croquer les marrons que 

vous tiriez du feu. Il n'y a rien de très flatteur dans le rôle 
qu'on a ainsi fait jouer à la bourgeoisie, dont vous étiez un 

des organes; mais la question n'est pas là; cerôlea-t-il exis-
té? A la Réforme, vers neuf heures du matin, un hommeque 
j'ai cité a-t-il donné l'ordre à tous les rédacteurs, familiers et 

amis du journal, de revêtir des uniformes de gardes natio-
naux, de courir aux mairies et d'y prendre adroitement la di-
rection du mouvement bourgeois? Dans le quartier du Tem-

ple, vers deux heures, des pelotons de gardes nationaux ré-
formistes, conduits par des officiers républicains, relevaient-

ils les baïonnettes des soldats, et réalisaient-ils fort innocem-

ment la combinaison révolutionnaire? Là est le point en 
litige. 

Vous soutiendrez, je le conçois, qne vos amis et vous, 
n'avez pas été dupés si grossièrement; cependant les faits 
parlent : vous ne songiez pas à la République, et c'est bien 
certainement vous qui l'avez amenée; comment cela, si ce 

n'est en vous faisant l'instrument involontaire des républi-
cains? Est-ce au sujet de l'affaire des Capucines que j'ai ca-
lomnié et diffamé? Ma certitude absolue est qu'il y a eu là 
un crime abominable, crime organisé par des écrivains ma-
chiavéliques, et exécuté par un personnage sinistre ; cette 

certitude est partagée par tous les hommes initiés aux 
mystères de la Révolution, et j'ai le droit de dire qu'un verdict 
récent du jury a consacré solennellement cette opinion. 

Que voulez-vous maintenant contester ? Est-ce la nomina-
tion d'un gouvernement provisoire à la Réforme, par trente 
rédacteurs, membres de sociétés secrètes et garçons de bu-
reaux? J'ai donné les noms de ces grands électeurs de la Ré-
publique; aucun n'a réclamé et ne réclamera. Est-ce le gou-
vernement provisoire du National nommé par une douzaine 
de familiers du journal ? Vous savez bien que c'est la vé-
rité. Est-ce] le troisième gouvernement provisoire nommé à 
la chambre par deux ou trois cents émeutiers? Le Moniteur 
est là pour constater cette impudente plaisanterie. Tous les 
jours, depuis Février, la collection des journaux judiciaires 
en fait foi, des condamnations sont prononcées contre des mi-
sérables recefnnus coupables de vol dans le sac des Tuileries, 
du Palais-National, de Neuilly, etc. J'ai dit que ces palais 

avaient été indignement ravagés et pillés; ai-jej menti? Ai -je 
calomnié et diffamé ces vertueux citoyens auxquels la justice 
du pays applique sa flétrissure et ses châtimens? 

 Ce qui précède me paraît suffisant. J'ai rappelé les 
principales assertions contenues dans mes deux ouvrages et 
montré qu'elles ne sont ni calomnieuses ni diffamatoires. On 
ne calomnie pas quand on dit la vérité; on ne diffame pas 
quand on redresse des erreurs et des mensonges. Mes livres 
déplaisent aux entrepreneurs d'auarchie et à leurs alliés, je 
n'y trouve rien que de naturel : ils sont faits pour cela; seu-
lement ce n'est pas leur seul but, ils ont l'intention fort sé-
rieuse d'éclairer et d'instruire le pays. A ce dernier point de 
vue, je trouve, pour emprunter vos termes, que vous avez eu 
tort de les calomnier au lieu de les faire connaître, de les dif-
famer au tieu de les discuter. 

Comme vous avez déjà daigné plusieurs fois vous occuper 
de moi de la même façon, il est bien juste que vos lecteurs 
sachent à quoi s'en tenir en entendant la partie adverse. Vous 

i ne refuserez donc pas d'accueillir ces explications que j'ai 

;
 rédigées et que je vous présente avec toutes les formes lé-

; gales. 

J'ai l'honneur d'être,, Monsieur, votre très humble et très 
obéissant serviteur, 

L. DELAHODDE. 

M" Faverie termine en démontrant qu'aucun motif lé-
gal n'a pu justifier le refus d'insertion. 

M e Hocmelle présente la défense du Siècle. 

L'avocat insiste vivement sur ces deux points : 1° Que la 
réponse du sieur Delahodde est injurieuse pour le Siècle, 
qu'elle représente comme ayant par maladresse renversé le 
trône de juillet; comme ayant fait une politique de niais, qui 
l'a conduit à la République, quand il ne visait qu'à la ré-
forme; 2° que cette réponse est injurieuse pour dos tiers qui 

sont désignés et nommés. 

Après une réplique de M' Faverie, M. Puget, substitut, 
prend la parole. Il pense que le Siècle a pu être blessé quand 
on le représente comme ayant commis une sorte d'homicide 
par imprudence sur la royauté de juillet, et comme ayant 
joué au profit des Bertrands de la République le rôle de Ra-

ton politique, qui tire pour autrui fes marrons du feu. Au 
point de vue de l'intérêt des tiers, il pense encore que le Siè-
cle a pu s'abstenir de reproduire la réponse du plaignant. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

«Attendu que le droit de réponse dont excipe Delahodde 
ne saurait s'étendre jusqu'à mettre en scène des tiers, et ce 
dans des termes tels qu'Us exposeraient le journal à de justes 
réclamations ; 

» En fait, 

» Attendu que la réponse de Delahodde contient contre des 

tiers des articulations diffamatoires dénature à provoquer 
des rectifications et des réponses dans le journal dont Sou-
gère est le gérant ; 

» Par ces motifs, déclare Delahodde mal fondé dans sa de-
mande et le condamne aux dépens. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 JUIN. 

Une question en matière d'enseignes, qui n'est pas 

sans intérêt pour lea propriétaires et locataires de mai-

sons, était soumise à la 5
e
 chambre du Tribunal civil de 

la Seine dans les circonstancea suivantes : 

M. Bou Hoche, propriétaire d'une maison rue Notre-

Dame-de-Lorette, n. 41, a loué une boutique et autres 

lieux dépendant de ladite maison à M
me

 Regnaud her-

boriste et sage-femme. Celle-ci a cru pouvoir mettre au 

dessus de la boutique louée par elle et au bas du tableau 

consacré a 1 indication de sa profession d'accoucheuse 

les mots : « Maison d'accouchement. — Reçoit des pen-

sionnaires. » Le propriétaire a vu dans ce "fait de sa io 

cataire l'usurpation d'un droit qu'il ne lui avait pas con-

cédé, et il 1 a assignée pour la contraindre à effacer de la 

façade de la maison et de son tableau de sage-ïemme W 
mots que nous venons d'indiquer. 

Le * 

rant 

d'uniformes d'emprunt ; ces derniers, selon un programme 
concerté, acclamèrent la réforme de tous leurs poumons ex-

citèrent les simples libéraux, captèrent leur bienveillance et 
prenant la direction des détachemens, exécutèrent ce beau 
plan de conciliation, qui consistait à lier les bras de la trou-
pe pendant que les émeutiers s'empareraient de Paris. Vous 
étiez au nombre de ces étranges conciliateurs et vous agissiez 

de la meilleure foi du monde} mais les républicains riaient 

Le Tribunal a rendu un jugement par iequel, considé-

nt quele drort de tenir une maison d'accouchement ne 
peut appartenir au locataire que s 'il lui a été expressé! 

ment concède; que & en louant à la dame ReSd 
herboriste, M. BouUoche lui a donné le droit de joindre à 

sa qualité d'herboriste celle de sage-femme, U Ce Re-

gnaud ne justifie pas que le propriétaire lui' ait coTcédé 
le droit de tenir dans une partie des lieux Ltum rwl 
son d accouchement, et de recevoir des pansioïïairT 
quel exercice de la profession de sage-feiie nS3U 
pas le droit de tenir, dans une partie des lieuî loîeï 
une maison d'accouchement et de recevoir des pension' 

naires ; que le locale ne peut faire des lieux Es q
ue 

"ÎS , ou l'usage qui 

[U'alité prip,
e
 par le 

mettre 'âne ensei-

de prendre sur cettei enleïguë LT^A^T^ 
sage-femme, seules qualités énoncéS iZ d

i
er

1

bons
j

e
 et 

location a ordonné la npjS^iï^*™** la 

d accouchement, reçoit des pensionnai SsT * 
et du tableau, autorise le propriétaire à défW A 

taire, a les faire supprimer aux frai, Wj$g$ 
- Dans notre numéro du 18 mai dernier 

citons compte d'un adroit filou qui deS ? -
 nous ren 

SfefîS!! mm de
. Paris'. cK 

l'usage stipulé ou prévu par les parties o 

est une conséquence nécessaire de la qualité irW* T Lrsras :dérant queiedroit ̂ H^ L^ 
gne ou ecriteau ne permettait 

Maison 
«e la îaçfAde 

1 u loca-

er. 

rait aujourd'hui devant la police correct! 

Se* nom est Alexandre-Chtirles c!
a
7 

également sous eaux de Godard 
nard, etc. '

 0011 

Cet homme, ùgé de vingt et 

n an, dupait 

jividu compa-

onnelle (7* ch.). 

,rd ', d est connu 
jt, Bertrand, Gon-

4uelqu.es années seule-
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ment, est un ouvrier orfèvre, très habile, puisque, de 

sou propre aveu, il a gagné jusqu'à quinze et vingt francs 

par jour; cependant il a préféré recourir, pour vivre, à 

l'escroquerie et au vol, et, s'il n'a pas été mis plus tôt 
sous la main de la justice, il a dû cette impunité mo-

mentanée à l'activité qu'il déployait dans l'exécution de 

ses vols et à de fréquens changemens de costume, de 
coiffure et de nom. 

Les premiers faits qui lui sont reprochés remontent à 

la fin de juin 1849, et consistent en abus de confiance 

commis au préjudice des sieurs Vierrat et Duval. 

De l'abus de confiance, l'inculpé ne tarda pas à s'éle-

ver à l'escroquerie. Du 1
er
 août 1849 au 27 avril 1850, il 

a commis dix-neuf délits et une tentative de ce genre, à 

l'aide de fausses qualités et de manœuvres, offrant le 

même caractère et ne différant que par la profession des 

personnes honorables qu'il rendait, à leur insu, ses auxi-

liaires, dans leur domicile ou leur domesticité. 

Il se présentait d'abord chez un orfèvre, comme le 

mandataire d'un ecclésiastique, dont il indiquait exacte-

ment le nom, la qualité, la demeure, la paroisse. Il se 

disait chargé de choisir de l'argenterie que ces person-

nes désiraient acquérir; sa profession lui permettait, par 

ses observations techniques, d'inspirer quelqueconfiance 
au marchand. 

Le choix fait, accompagné d'un orfèvre ou d'un corn 

mis, il se rendait à la demeure de son mandant, où, le 

plus souvent, à l'église où l'ecclésiastique exerçait son 

ministère ; là, il paraissait entrer en conférence avec la 

domestique ou avec quelque employé de la sacristie ; il 

demandait même du papier pour écrire au prêtre absent, 

car il avait étudié les habitudes et les heures; enfin, 

venait demander, pour un instant, l'argenterie au com-

mis qui en était porteur, et disparaissait par une double 

issue explorée d'avance, laissant après lui son chapeau 

ou un paqnet déposé d'abord pour assurer son prochain 

retour. 

Les dix premières escroqueries ont été accomplies de 

}a sorte. 
Les autres l'ont été en employant comme auxiliaires 

un receveur de rentes et neuf médecins; là, comme en 

ce qui concerne les ecclésiastiques, les domestiques 

étaient accoutumés à voir journellement se présenter des 

étrangers qui attendaient le docteur absent, qui lui écri-

vaient, ne pouvant demeurer jusqu'à son retour, qui lui 

laissaient quelque objet enveloppé à examiner. Conard 

avait observé tout cela et savait en outre que lea méde-

cins occupés ont habituellement une double sortie à leur 

appartement pour assurer le secret de leurs consulta-

tions; muni de tous ces renseignemens, il allait deman-

der à un bijoutier de l'argenterie ou des bijoux, de la 

part de tel médecin chez lequel il avait eu soin de se pré-

senter quelques instans avant pour une consultation et 

dont il savait l'absence; la domestique qui l'avait reçu le 

reconnaissait et lui disait devant le commis porteur des 

bijoux : « Monsieur n'est pas rentré. » Alors il deman-

dait les objets au commis, sous prétexte de les donner 

à la femme du docteur, et disparaissait. 

C'est à l'aide de ces manœuvres qu'il a escroqué des 

couverts, des bagues, des montres, des chaines, des ef-

fets d'habillemens, etc. 

A l'audience, il prétend qu'il a commis toutes ces es-

croqueries parce qu'il était sans ouvrage, mais qu'il avait 

l'intention de rembourser tous les marchands qu'il a es-
croqués. 

Le Tribunal, sur lesréquisitionsde M. le substitut Du-

pré-Lassalle, a condamné le prérenu à deux ans de pri-

son, 50 francs d'amende et cinq ans de surveillance. 

— Depuis longtemps le faubourg du Temple était le 

champ d'industrie d'une bande de petits voleurs de dou-

ze à quinze ans. Le chef de la bande était une petite tille 

de quatorze ans, Louise-Eugénie Marin; les renseigne-

mens pris sur son compte la donnent comme le type de la 

dépravation et de l'immoralité. Cette petite fille, d'une au-

dace extraordinaire, conduisait toute sa petite bande avec 

un talent qui promet pour son avenir. Elle comparaissait 

aujourd'hui devant la police correctionnelle en compa-

gnie de six petits mauvais sujets que leurs parens vien-

nent réclamer; mais M. le président Fleury leur fait ob-

server que ces enfans sont presque tous en état de réci-

dive et engagés dans une voie détestable dont il faut ten-

ter de les tirer. 

En conséquence, le Tribunal, attendu que les préve-

nus sont âgés de moins de seize ans, les acquitte, mais 

ordonne qu'ils seront enfermés jusqu'à vingt ans dans 

une maison de correction. 

M. le président : Le Tribunal a cru devoir prononcer 

ainsi ; les parens seront admis à visiter leurs enfans dans 

la maison où ils seront enfermés ; ils pourront, si leurs 

enfans, par une conduite exemplaire, semblent revenir à 

de bons sentimens, obtenir qu'ils leur soient rendus 

avant l'époque fixée par le Tribunal ; dans le cas con-

traire, leurs enfans seront en âge d'entrer dans l'armée, 

et auront été dans l'impossibilité de commettre des vols 

qui les en rendraient indignes. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 18 avril, l'arrestation du sieur Louis Pellet, demeu-

rant à Ivry, par suite d'une demande d'extradition adres-

sée à la France par le gouvernement sarde. En racontant 

les faits qui avaient pu motiver contre le sieur Louis Pel-

let, les poursuites de la justice sarde, nous avons, par 

erreur, rattaché à cette affaire les circonstances d'un 

meurtre présumé qui aurait été commis dans la ville de 

Chêne-Tonnex, en Savoie, sur la personne d'un nommé 

Claude Duret. Le sieur Louis Pellet était complètement 

étranger aux faits qui avaient pu se passer à Chêne-Ton-

nex, et il paraît même résulter des recherches, qu'il n'é-

tait pas vrai qu'un meurtre eût été commis dans les cir-

constances que plusieurs autres journaux avaient racontées 

en même temps que nous et même avant nous. C'est aussi 

par suite d'une erreur qu'on avait dij que des faits d'es-

croquerie et de faux étaient relevés à la charge du sieur 

Pellet. 

Le sieur Louis Pellet conduit, ainsi que nous l'avions 

annoncé en Savoie, a comparu devant la Cour d'assises 

de Chambéry pour y purger la condamnation par con-

tumace prononcée contre lui pour complicité d'assas-

sinat. 

La Cour d'assises, après un débat qui a démontré l'in-

nocence du sieur Louis Pellet, a déclaré qu'il n'existait 

contre lui aucune charge quelconque, et a ordonné sa 

mise en liberté. 

— Une scène de violence, où le sang a coulé, et qui 

coûtera peut-être la vie à plusieurs de ses acteurs, a 

causé avant-hier une vive émotion dans la commune de 

Belleville. Deux individus appartenant à la classe ou-

vrière s'étaient attablés dans le cabaret des époux Gilki-

net, rue des Amandiers; ils s'y étaient livrés à une forte 

dépense lorsque, au moment où il s'agissait de payer, ils 

déclarèrent n'avoir ni l'un ni l'autre l'argent nécessaire. 

Sur les observations que leur faisait la dame Gilkenet, 

ils l'injurièrent et la frappèrent bientôt avec la dernière 

violence. Le mari intervint; il fut maltraité. On alla alors 

chercher la garde, mais au moment où trois voltigeurs du 

42* régiment de ligne accouraient du poste de Ménilmon-

tant, ils furent assaillis par des rôdeurs de barrière, 

que les deux perturbateurs avaient réussi à ameuter. 

« 11 faut les tuer, criaient-ils, désarmons-les, » et joignant 

l'effet à la menace, ils se précipitaient sur les trois sol-

dats, les frappaient à coups de bâtons et de bouteilles, et 

saisissaient leurs armes pour les leur arracher. 

Dans cette lutte inégale, soutenue avec une louable 

énergie par les trois voltigeurs, un d'eux ayant été gra-

vement blessé à la main, force leur fut de faire usage 

de leurs armes pour se dégager. Plusieurs assaillans fu-

rent alors atteints de coups de baïonnettes, mais les sol-

dats durent laisser échapper les deux principaux auteurs 

de la rixe, qu'ils avaient d'abord arrêtés. 

Cependant un renfort étant arrivé pour rompre le 

cercle de cinq ou six cents personnes qui les entourait, 

les deux fuyards purent être arrêtés de nouveau et con-

duits devant le commissaire do police, M. Gabelotot. 

- Les sieurs Leroy et Champenois, mariniers, rue 

Saint-Maur, 84, et rue de Marseille, 5, ont retiré hier 

soir du canal de l'Ourcq, au bassin de Pantin, un indi-

vidu qui venait de s'y précipiter. Malgré les secours em-

pressés de M. le docteur Milaut, cet individu, qui paraît 

appartenir à la classe aisée, est mort sans pouvoir profé-

rer un seul mot. Comme il n'était porteur d'aucun pa-

pier, son cadavre a été envoyé à la Morgue. 

— M. le minisire de l'intérieur vient d'envoyer à tou-

tes les gendarmeries départementales, ainsi qu'à tous les 

maires, l'injonction de rechercher, entre autres préve-

nus contumaces, les sieurs Thoré de Lahache, se disant 

homme de lettres, ex-rédacteur en chef à Amiens de 

l' Office de Publicité, prévenu de vols, d'abus de confian-

ce et de faux. Il est âgé de 30 ans, de haute taille, brun, 

et d'une physionomie distinguée; 

François-Aimé Suireau, condamné à la déportation, 

évadé de la maison de justice d'Alençon. Suireau, qui a 

figuré dans différens procès politiques, est âgé de 40 ans, 

Au moment de son évasion, il était vêtu du costume uni 

forme des prisonniers; mais il a dû changer de vêtemens 

avant de quitter Alençon pour se diriger sur Paris; 

Laureut Martinon, caissier de la caisse d'épargne de 

Nîmes, âgé de 61 ans, a disparu laissant un déficit 

considérable. Deux mandats d'arrêt sont décernés con-

tre lui, en date des 11 mai et 1" juin 1850. Il a les che-

veux gris, est marqué de petite vérole, est grand, mai-
gre et pâle; 

André-Auguste-Barthélemy Ménagé, ancien secrétaire 

de la mairie de Bourges, caissier de la caisse d'épargne 

de Bourges, poursuivi pour détournement de sommes 

importantes au préjudice de ladite caisse. Il a fui de 

Bourges le 17 juin, se dirigeant sur Paris parla voie de 

fer. Il est âgé de 48 ans, grand, basané, cheveux gri-

sonnans, dos voûté, corpulence très forte, prenant beau, 
coup de tabac et ayant la marche difficile. 

Des trains de plaisir ont lieu tous les dimanches sur le 

chemin de fer du Nord entre Paris et Compiègne ; l
e 

prix pour l'aller et le retour est fixé à 10 fr. en 1" clas-

se ; 8 fr. en 2% et 6 fr. en 3
e
. — On part de Paris à 

1 [4 du matin; le retour de Compiègne s'effectue à 
du soir. 

8 h 

9 h. 

■ourse de Pari» «lu 20 Juin 1850. 

AU COMPTANT. 

5 OiO i, 
41i2ù 

22 sept 94 30 
tO j. 22 sept.. 81 — 

4 OiO i. 23 sept 73 — 
3 0[0j. 22 juin 56 50 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor. . . . . 
Act. de la Banque. . .; 2175 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1310 — 
Obi. Empr.25mill.. 1160 — 
Oblig. de la Seine... 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 150 — 
Quatre Canaux 1085 — 
Jouiss. Quatre Can. . 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0|0 c. Roth. 
5 OiOde l'Etat rom.. 
Espag.3 0p0detteext. 

— 30i0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0)0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

97 

1[4 
39 i! 
33 3(i 

85 
940 
990 
370 

40 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant. . 
5 0j0 (Empr. 184* 
3 0[0 fin courant. 

fin c. . 

Précéd. 
clôture. 

Plui 
haut. 

Plus 
bas. 

.... 94 55 94 75 94 25 
• • ■ • 

57 10 57 10 56 65 

Dernier 
cour». 

CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havr 
Mars, à Avign 
Strasbg.àBàle. 

Hier. AU). 

380 — 

140 — 140 — 
760 — 757 50 
560 — 557 50 

173 75 
108 75 108 75 

AU COMPTANT. 

Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

345 — 

395 — 

447 50 
328 75 
218 75 
90 -

390 -
446 25-
328 7g. 
217 Sû 

Aujourd'hui le Théâtre-Français donne la dernière repré-
sentation de Charlotte Corday, ce beau drame qui a été le 
plus grand succès de la saison. On finira par b

4
 Queue du 

chien d'Alcibiade. 

— Aujourd'hui jeudi, au château d'Asniè;,^ grande fête 

extraordinaire, promenades dans les magnifiques allées du 
parc. Tirs au pistolet, par Devisme ; les cavaliers non mon-
tés trouveront des ohevaux au manè ge. L'orchestre de 60 
musiciens sera dirigé par Denault. ll'.umination générale du 
parc et du châtea u par Bied. Les bureaux s'ouvriront à trois 
heures. — Prix : 3 fr. 

CHATEAU-BOUGE.—L'administration, cédant à de nombreu-
ses sollicitations, donne aujourd'hui jeudi une fôte extraor-
dinaire, qui doit réunir tout ce que Paris renferme de jeu-
nesse élégante et d'étrangers. Grandes illuminations en ver-
res de couleur; orchestre considérablement augmenté et 
brillant feu d'artifice. — Prix d'entrée : 5 fr. On trouve des 
billets à 3 fr. 50 c. chez tous les marchands de musique. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

tin, 41 ; 
5° A M° Thomassin, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 10; 
6" Et à M» Huet, notaire, rue du Coq-Saint-IIo-

noré, 13. (3330) 1 

™s VEBRERIE DE SÈVRES. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris , rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
Vente sur folle enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
le jeudi 11 juillet 1850, deux heures de relevée, 
en un seul lot, 

De la VERRERIE dite de Sèvres et dépendances, 
sises au Bas-Meudon , arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oise). 

L'immeuble a été adjugé le 13 décembre 1849 
180,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant ; 
2» A M' De Plas, avoué, rue Ste-Anne, 67 ; 
3* A M" Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 62; 
4° A M* Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augus 

IMMEUBLES A VINCENNES. 
Etude de M° DE BÉNAZÉ, avoué, rueLouis-le-

Graud, 7, à Paris. 
Vente sur licitation, en l'audience du Tribunal 

civil de la Seine, le 3 juillet 1850, en huit lots 
qui ne pourront être réunis, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, sise à Vin-
cennes, composée de jmaisons, bàtiniens, cours, 
jardins, jets d'eau, pelouses, arbres verts, etc. 

1" lot. Une MAISON d'habitation, rue de Mon-
treuil, 33, avec deux corps de bàtimens en aile 
sur la cour, salle de billard et jardin anglais; 
contenance : 80 ares 20 centiares. 

2° lot. Belle portion de JARDIN, dessiné à l'an-
glaise, propre à recevoir les constructions d'une 
jolie maison de campagne, avec pelouses, jels 
d'eau et bois taillis ; contenance : 1 hectare 21 
ares 27 centiares. 

3' lot. Rello portion de JARDIN, semblable à la 
précédente, pouvant également recevoir les con-
structions d'une maison de campagne, avec en-
trée de porte cochère sur la rue de Fontenay ; 
contenance : 1 hectare 7 ares 36 centiares. 

4' lot. MAISON rue de Fontenay, avec jardin ; 
contenance : 3 ares 50 centiares. 

5' lot. TERBA1N planté en bois taillis, arbres 
verts et peupliers, rue de Fontenay; 9 ares 43 
centiares. 

6e lot. MAISON à Vincennes, rue de Fontenay, 
42, cour et jardin ; 1 are 62 centiares. 

7S lot. MAISON à Vincennes, rue de Fontenay, 
112, un jardin planté d'arbres fruitiers; conte-
nance : 3 ares 31 centiares. 

8e tôt. MAISON d'habitation, rue de Fontenay, 
avec bâtiment pouvant servir à une exploitation 
rurale ; 4 ares 85 centiares. 

Mises à prix : 
Premier lot: 12,000 fr. 
Deuxième lot : 18,000 fr. 
Troisième lot : 15,000 fr. 
Quatrième lot: 5,000 fr. 
Cinquième lot : 1,500 fr. 
Sixième lot : 2,000 fr. 

Septième lot : 2,000 fr. 
Huitième lot : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" DE BÉNAZÉ, avoué poursuivant; 
2" A M' Prévost, avoué, quai des Orfèvres, 18 ; 
3° A Me Guérin, avoué, rue d'Alger, 9 ; 
4° A Mc Paugé, notaire à Vincennes ; 
Et sur les lieux. (3329) 

ERRATUM. 
Dans l'annonce COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE 

PARIS A ROUEN , publiée sous le n° 3995, le samedi 
15 juin, au lieu de : Le tirage des obligations 
aura Heu le vendredi 21 juin, lisez : le vendredi 
28 juin. (4091) 

la 1/2 1 f.; 1/4 75 c. Pastilles d'Eaux -Bonnes 1 f. 25. 
A ce dépôt, toutes les eaux minérales naturelles1. 

(3993) 

CORS 

m 1 TîV,DAWMFÇ (
B

-~Py
R
0 coutre les maladies 

LAuÀvUNiiLitj de poitrine, du larynx et de 
la peau. Le nombre des logemens a été augmenté, 
les prix réduits à portée de tout le monde. Boisson 
à la source, 10 f. pour la saison ; expéditions : la 
bout., 70 c, 1/2 60, 1/4 50 c. emballées. Dépôt à 
Paris, r.Grenelle-St-Honoré,44. La bout. 1 f. 25 

œils de perdrix, oignons, durillons, sord 
guéris en peu de jours sans douleurs av«œ 

le topiq. Saissae.Fa.il tomb. la rac.R.St-Honoré,27ii 

 (3975) 

RHUMATISMES . FAIBLESSE MUSCULAIRE, 

guéris par le baume de Muscade, appr. et autor. 
Bugeaud, ph., r. du Cherche-Midi, 5. Fl. 10 et 5 fr. 

(3955) 

1 ER. Purgatif BARÉ , gros comme une lontille'-
Fg St-Denis, 9. Injection Saffroy, 3 f.., HoB, 5L 

(3969) 

GUERIS ON DES MALADIES SECRETES. 

La véritable essence n 1 f OTfù h Oftl 1 V
 de 

concentrée de àALcLl AKLILLii C» -
MUSET elles Injections infaillibles (form le Luppi) 
se trouvent, avec les instr. , r. B.ambuteau, 83. (kit) 

(4017) 

NOUVEAUTES 

en vente chez 
BAUDRY, éditeur, 

34, r. Coquillière. 

- BM1 sjesMasai 

LES AMOURS DE Par la Comtesse 

BUSSY RABBTIN , 
LES DEUX 

FAVORITES, 
Par Emmanuel 

3 vol. in-8«,15fr. 

I .A MARQUISE 

SANGLANTE, 
Par la Comtesse 

DASH. 
3 vol. in-8% 15 fr. 

ESAU LE LÉPREUX, 
Ouvrage complet. — 5 volumes in-8\ Prix : 15 fr. (4f89)| 

La publication légale «es Acte* de Société eet obligatoire, pour l'année 185©, donc la QAZETKH MES UBIBUNAUX. LH WROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFVICMES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Eatans, ï». 

En une maison sise à Paris, rue 
Ménilmontant, 94. 

Le samedi 29 juin i»50. 
Consistant en bureau, baquets, tré-

teaux, établis, etc. Au comptant. 

LeprOTost fils celui de la rue du Tem-

pl«. 
MOEÏL-DARLEUX , (1906) 

et dont le siège était à Paris, rue Ver-
deret, 12, a été dissoute à partir dudit 
jour. 

M. Tonnelier reste seul chargé de la 

Etnde de M» ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissairei-Priseuri 

plaça de la Bourse, 2. 
Le 28 juin 1850. 
Consistant en armoire a glace, bi 

• Miothèque, canapés, etc. Aucompt. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé dorant M« Morel-
Darleux, notaire à Paris, le vingt juin 

nul huit cent cinquante, 
U appert que M. Henri LEPROVOST, 

teinturier, demeurant a Paris, rue de 
Jouy, 10, et M. Pierre-François LE 

PROVOST, employé chez son père, de 
meuraut à Paris, rue du Temple, 111 

ont (ormé entre eui une société ayant 
pour objet le commerce de teintu-

rier. 
L.t durée de cette société est fixée à 

dix années à compter du premier juil-
let mil cent cinquante. 

Le siég e de la société est établi 

Paris, rue Je Jouy, 10. 
La raison .sociale est LEPROVOST 

père et (ils. 
Chacun des associas a apporté en 

société la moitié appartenant à chacun 
d'eux dans deux éUbliss emens de tein-
turier, sis à Paris, rue ne Jouy, 10, et 
rue du Temple, 111, consistant dans 
l'achalandage, le matériel, les usten-
siles, et servant a l'exploitation, eteo 
qui pouvait' avoir été payé po ur loyers 
d'avance dus lieux où soul exploités 
lesdils établisi'émcns. 

La signature sociale est LEPRO-

VOST pére et fil j. 
Elle appartiendk '

a
 indistinctement i 

l 'un el à l'autre. 
M. Lenrovost gérei ■ administrera 

seul lu fonds do la m 1 ie ^«Y. «' M -

D'un aete reçu par M« Gossart et 

son collègue, notaires a Paris, le dix-
huit juin mii huit ceut cinquante, 

Il appert que M François -Antoine 
CERLAT, ouvrier ébéniste, demeurant 
i Paris, rue Lesdiguières, 7, et une 
autre personne dénommée audit acte, 
ont formé une société en nom collec-
tif i l'égard de M. Gerlat, et en com-
mandite i l'égard de l'autre personne, 
pour toutes les opérations de com-
merce que M. Gerlat jugera convena-
ble d'entreprendre en Californie. 

La raison et 1a signature sociales 
sont GERLAT et C: 

M. Gerlat a seul la signature sociale 
il peut l 'employer pour toutes les af-
faires de la société, mais sans pouvoir 
souscrire ni endosser aucuns billets, 
lettres de change, ni contracter d'en-
gagemens i terme autres que pour les 
loyers des lieux nécessaires au com 

merce. 
La durée de la société est fixée i 

dix années, qui ont commencé le dix-
huit juin mil huit cent cinquante. 

Le fonds soeial est de deux mille 

francs. 
M. Gerlat a apporté son industrie 

sa capacité commerciale et son temps 
le commanditaire a fourni pour sa mi 

se sociale la somme do deux mille 

francs. 
Pour exlralt .-

GOSSART . (1907) 

liquidation. 
Pour extrait : 

A. BARLATIER. (1908) 

Cabinet de M. A. BARLATIER, n 
Rambuteau, 73. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double i paris le quinze juin mii 
huit cent cinquante, enregisirè, entre 
M. François KOUX, menuisier en ca-
dres, demeurant i Romainville, et M. 
Jean Nicolas TONNELIER, marchand de 
bois, demeurant à Paris, rue Verde-
ret, 12. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif for-

mée entre les surnommés, suivant acte 
pardevanl H* Genêt, notaire i Noisy-
le-Sec, enregistré et publié, laquelle 
avait pour objet la vente des bois, sous 
la raison sociale ROUX et TONNELIER, 

D'un acte reçu par M« Guyon, no-
taire i Paris soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt et vingt et un juin mil 
huit cent cinquante, portant cette 
mention: Enregistré a Paris, huitième 
bureau, le vingt deux juin mil huit cent 
cinquante, folio 92, verso, cases 6 et 
7, reçu cinq francs, et cinquante cen-
times de décime, signé Maillet. 

Il appert: 
Qu'à compter du douze juin mil huit 

cent cinquante, M. Théodore PETIT, 
maître ferblantier, demeurant à Belle-
ville, rue Saint-Laurent, 7, a cessé de 
faire partie de la société en nom col-
lectif formée pour la fabrication et la 
vente de caisses d'emballage, à partir 
du quinze septembre mil huit cent 
quarante-neuf, pour hoir le quinze 
septembre miï huit cent soixante-qua 
tre, sous la raison DUPUIS et C«, entre 
ledit sieur PETIT, M. Alexandre- Amè-
dée DUPUIS, mattre ferblantier, de-
meurant à Paris, passage du Cheval-
Rouge, 3, et M. Célestin-Françols DA 
N1EL, maître ferblantier, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis 
172, aux termes d'un acte reçu par 
ledit M« Guyon et son collègue, le dix 
septembre mil huit cent quarante neuf, 
enregistré et publié ; 

Que ladite société continue à exister 
entre MM. Daniel et Dupuis, sous la 
même raison ; 

Que par suite, M. Dupuis conserve 
la signature sociale pour les tffets 
n'excédant pas cent francs, et au -des 
sus avec la signature desonco-asso 
Cié; 

Que les deux associés feront los ven 
tes et les achats ; 

Et que le siège de la société reste 
Paris, passage du Cheval-Rouge, 3. 

Pour faire publier les présentes où 
besoin serait, tout pouvoir a été don 
né au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé GUYON . (1909) 

Suivant acte passé devant M* Casi-
mir Noél et son collègue, notaires i 
Paris, soussignés, le treize juin mil 
huit cent cinquante, enregistré a Pa-
ris, 2* bureau, le quatorze du même 
mois, folio 27, recto, case 6, par Son-
net, qui a reçu cinq francs cinquante 
centime!, dixième compris, et a signé, 

M. Charles-Antoine LEDIEU, rentier, 
demeurant i Paris, rue Taitbout, 27, a 
formé une société pour l'acquisition 
des forges, usines et concessions dé 
Banca et Meudive, situées : les premiè-
res, dans le canton de Saint- Ktienne-
de-Baigorry, et les secondes, dans le 
canton de Saint Jean Pied-de-Port(Bas-
ses-Pyrènèes). 

La raison sociale est LEDIEU et Q«. 
M. Ledieu est seul gérant responsa-

ble et a seul la signature sociale. 
Le fonds social est fixé i cent mille 

francs, représenté par dix actions au 
porteur, de dix mille francs chacune, 
donnant droit à un dixième dans la pro-
priété el la jouissance des immeubles 
sociaux. 

La durée de la société a élé fixée à 
cinq ans, i partir du treize juin mil 

huit cent cinquante. 
Le siège social est à Paris, en la 

demeure de M. Ledieu. 
Pour extrait : 

Signé, NOËL . (1910) 

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

nière, 14, sous le nom de café Pier-
ront, est dissoute ; 

Que la liquidation sera faite en com-
mun entre les parties, 

Et que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte pour 
publier la dissolution conformément à 

la loi. 

Paris, le vingt quatre juin mil huit juillet à 1 heure [N° 9421 du gr.j. 
cent cinquante, 

Pour extrait. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

D'un acte sous seing privé, fait le 
treize juin mil huit cent cinquante, 

Entre M. Jean-Baptiste ROUSSEAU 
ancien limonadier à Paris, boulevard 
Poissonnière, 14, et actuellement mar-
chand de comestibles , demeurant i 
Paris, boulevard Poissonnière, l, 

Et M. Ferdinand-Hyacinthe BOQUET. 
ancien limonadier à Paris, boulevard 

Poissonnière, 14, et actuellement de 
meuramàParis, rue Bergère, II, 

Ledit acte dûment enregistré i Pa 
ns le aingt-deux juin mil huit cent 
cinquante, folio 28, verso, case 7, par 
le receveur qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, décime compris. 
U appert : 

Que la société varbale, qui a existé 
entre les parties en nom collectif pour 
l'exploitation du fonds de café- restau-
rant, situé à Paris, boulevard Poisson 

CONCORDATS. 

Du sieur FORDEBRAS (Narcisse), 
bonnetier, rue Taitbout, 23, le 1" 

(1889) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 25 linii uso, oui de 
dorent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CARRÉ (Alfred), md de lai 
nés et canevas, rue Rambuteau, 80 
nomme M. Contat-Desfontaines juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire [N 
9526 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites. DIM. les créanciers ; 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MATHON (Jean Baptiste-
François-Xavier, limonadier, à Bâti-
gnolles, le 2 juillet à n heures [N 

9417 dugr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérfi 

cation et affirmatim de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Des sieurs BORREL et C«, restaura 
teurs, rué Richelieu, 112, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Argen 
leuil, 36, syndic de la faillite [N» 8495 
du (r.]; 

Pour, encvnformité de l'article 4<JÎ 

de la lui du iH mai 1 8 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com^ 

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur PESTAIL 
(Frauç.-Toussaint), md de vins, r. Hau 
teville, 4t, sont inv. à se rendre le 2 
juillet à 1 1 heures précises, au l'a-
lais -du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément a l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 8995 
du gr.j. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 17 juin 1850, lequel, '
4 

en homologuant le concordat passé l'j 
1 mat 1850, entre le sieur DUFA'JD 
Léonard-François), ent. de maçonne-

rie, rue Nationate-St-Honoré, 9.4, et 
ses créanciers, dit que la cessati on de 
paiemens du sieur Dufaud ne l ecevra 
pas la qualification de faillite, et n'en-
traînera pas les incapacités y atta-
chées. 

synd. — Cendrier, épicier, vérif. — 
Lagardère, mattre d'hôtel gara, 
clôt. — Roy frères el C«, nég. e» 
vins, id. — Hesnard, corroyeur, U. 

- Sirvent, cordonnier, redd. a» 
compte;,. _

 D
ame veuve DeraB-

oour',, ent. de menuiserie, conc. 
oxi'i HEURES : Michaud, libraire, id.-

Deplaye, décédé, limonadier, id. — 
Lesaint et C«, nég., délib. — Lesain» 
et Cs nég., afflrœ. après union. — 
Truffât, plombier' redd. de compte»-

- Carot. md de broderie, id. 
DEUX HEURES : Locquet, corroyeu»^ 

clôt. — Boucheron flls-, serruriev 

id. — Fleury, charpentier, id. 
TROIS HEURES : Cheron, nég., vérJL 

- Potel, épicier, clôt. — Robin, a-
joutier, redd. de comptes. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dufaud de 90 p. 100 
en principal, tntérèis et frais. 

Abandon par M. Dufaud à ses créan-
ciers de son actif mobilier et immo-
bilier, à concurrence des top. îoonon 
remis. Obligation par M. Dufaud do 
payer ces 10 p. îco en dix-huit mois, 
par moitié, a partir de fin juin cou-
rant. 

M. Georges (Léonard), Grande rue-
Verte, 1 1 , liquidateur a l'effet de réa-
liser et répartir l'actif; obligation soli-
daire par lui de payer les 10 p. 100 
non remis aux époques ci-dessus 
l'excédant de l'actif, s'il en est, aban-
donné i M. Georges (N° 305 du gr..'. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et affir 
més des sieurs de BROSSARD .frères, 
merciers, rue Sl-Denis, 92, peuvent se 
présenter chez M. Lefrançois, syndic, 
rue de Grammont, 16, pour loucher 
un dividende de 12 p. 100, première 
répartition [a» 8264 du gr.]. 

Jugement du 18 juin 1850, lequel 
rapporte celui du 24 janvier 1849, qui 
a prononcé la clôture des opérations 
de la faillite des sieurs BOREL et C« 
restaurateurs, i Paris, rue Richelieu 
U2 [N* 8495 du gr .j. 

ASSEMBLEES DU 27 JUIN 1850. 

NBUÏ HEURES : Chollet et C, nég., 

Séparations* 

Jugement de séparation de biens a* 
tre Julie-Caroline MASSON et VicM» 
FONTAINE, à Paris, rue du ChercM-
Midi, 76. — J. Cullerier, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-

tre Marie Lisma VÉRONCE DE LA-
NUX et Alexandre LENORMAND, » 
Paris, bout Poissonnière, 6. — DU.-

chatenet, avoué. 

Décès et inhumation»' 

Du 24 juin 1850. — M. William Wbj 
te, 43 ans, rue de l'Union, 7. — {■" 
Isambert, 47 ans, rue de la Conew»"' 
». - Mme Mazet, 36 ans, rue de » 
Banque, 2. — M. Laborie, «2 »«, »"* 
de Grenelle-St-Honoré, 55. — 
Petry,2i ans, rue des Vossés-S'-"™ 
main-l'Auxerrois ,l6. - M. Heitselef. 
39 ans, rue Grange-a ux-Belles. 50. -~ 

,
 8>

 quai d'Anjou--

25. — M. Couturier, 30 a»»> iaB 
Mme Rondot, 39 an 

25. — M. Couturier, m -
Cherche-Midi, 84. - . M. Tbuez, 42 a"«., 

barrière de l'Ecole (octroi) — »'• 
cauday, 62 ans, ri jeSt-Dominiqu,*> ' 

— Mlle Bailly, 3f, ans, boul. »«»*»' 
nasse, 96. — II. Guinet, 56 ans, »»" 
Cuvier ,3S. 

"BRETON. 

Enregistré à l^» 1" ,uin 1850' 

I* 4«t frt^ ****** 

t. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation do la aignaiare A. GutoT, 

Le m»ir» du f* trronfitêement, 


